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Le SCoT Montagne Vignoble Ried (MVR)  
 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) est un document projet, et un document politique avant tout…  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Approuvé en 2010, le SCoT MVR a fait l’objet d’une révision lancée en 2014, afin notamment d’intégrer 

les obligations de la loi portant engagement national pour l’environnement, dite « Grenelle 2 ». Arrêté en 

2017, le Schéma de Cohérence Territoriale a été approuvé le 6 mars 2019. 

 

La volonté politique du SCoT de préserver et valoriser les qualités du territoire se fonde sur trois ambitions 

complémentaires : 

› Préserver et valoriser les qualités environnementales et patrimoniales du territoire, 

› Améliorer et garantir la qualité de la vie de ses habitants, 

› Créer de la valeur ajoutée pour produire les emplois dont les ménages ont besoin et les moyens 

nécessaires à l’entretien, l’aménagement ou la préservation du territoire. 

 

Le SCoT un est document « intégrateur », c’est le document de référence principal pour les documents 

d’urbanisme locaux (Plans Locaux d’Urbanisme communaux ou intercommunaux, et cartes communales). 
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Un comité syndical, composé de  

 

 

Un bureau syndical, composé de  

 

Une équipe technique, composée de  

 

 

 

Le syndicat mixte est un endroit privilégié pour les élus du territoire, leur permettant 

d’échanger et de débattre sur les perspectives et les enjeux de développement et 

d’aménagement durables qui dépassent les échelles communales et 

intercommunales. Les élus dessinent ainsi l’avenir des 24 communes en matière 

d’habitat, de déplacements, de développement économique et d’environnement. 

Le syndicat mixte est principalement chargé de l’élaboration, du suivi et de la mise 

en œuvre du SCoT MVR. 

Son rôle est d’encourager et de vérifier la prise en compte des orientations du SCoT 

dans les procédures d’urbanisme. Pour cela, il se positionne en tant que partenaire 

des communes et intercommunalités à travers la mise en place d’actions 

d’accompagnement et de sensibilisation auprès des élus visant à favoriser une 

meilleure appropriation et prise en compte du SCoT au niveau local. 

 

 

 

 

 

Le syndicat mixte a également une mission d’évaluation obligatoire de son SCoT, qui 

fait l’objet du présent rapport. Dans ce cadre, le syndicat mixte met en œuvre le suivi 

de son SCoT approuvé, en développant des indicateurs et en procédant au suivi et à 

l’actualisation permanente des données nécessaires. 

La méthode de suivi correspondante et les actions de mises en œuvre sont 

présentées dans la première partie « 1. Eléments de méthode : le suivi et la mise en 

œuvre du SCoT Montagne Vignoble et Ried ». 

Les résultats de l’analyse des résultats sont eux présentés dans la seconde partie 

« 2. Analyses thématiques : évolutions du territoire et regards croisés ». 

La structure porteuse du SCoT est le syndicat mixte Montagne Vignoble et Ried.  
Il regroupe 2 communautés de communes (Pays de Ribeauvillé et Vallée de 
Kaysersberg) représentées par 51 élus réunis au sein d’un comité syndical.  
 
 
Le syndicat mixte est composé des instances suivantes : 
 
 
 
 

  27 délégués titulaires 

24 délégués suppléants 

8 délégués 

2 agents  
(1.7 équivalent temps plein) 
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Le territoire Montagne Vignoble Ried 
 

 

 

  

24 
communes 

350 km² 
2 EPCI 
Etablissement public de 
coopération intercommunale 

12 427 ha 
de territoires agricoles 34 226 

habitants 
(INSEE, 1er janvier 2021) 

36% 
Espaces agricoles 

1% 
Milieux humides                                               

et surfaces en eaux 

9% 
Espaces artificialisés 

54% 
Espaces forestiers et naturels 

19 700 
logements 
(INSEE, 1er janvier 2021) 

dont 4 273 ha 
de vignobles 

11 833 

xxx 
emplois 
(INSEE, 1er janvier 2021) 

Kaysersberg-Vignoble 

Orbey 

Ribeauvillé 

Ammerschwihr 

Katzenthal Labaroche 

Le Bonhomme 

Fréland 

Lapoutroie 

Aubure 

Riquewihr 

Bergheim 

Bennwihr 

Guémar 

Ostheim 

Hunawihr 

Zellenberg 

Beblenheim 

Illhaeusern 

Mittelwihr 

Saint-Hippolyte 
Thannenkirch 

Rodern 

Rorschwihr 

Communauté de communes du 
Pays de Ribeauvillé (CCPR) 

Communauté de communes de 
la Vallée de Kaysersberg (CCVK) 
(INSEE, population au 1er janvier 
2021) 
2021) 

3 grandes entités paysagères : 
La Montagne, le Vignoble et la Plaine 
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Les fondamentaux du projet du SCoT Montagne Vignoble et Ried 
 
Le territoire Montagne Vignoble et Ried revendique légitimement des qualités 

environnementales et paysagères qui justifient simultanément sa qualité de vie 

recherchée, son attractivité touristique comme résidentielle reconnue et la 

nécessité d’une préservation et même d’un confortement.  

Pour cela mais aussi parce que la préservation des qualités intrinsèques d’un 

territoire exige un engagement fort, le projet du territoire Montagne Vignoble et 

Ried construit son avenir sur une logique de développement et d’aménagement 

durables. La préservation de l’environnement et le développement durable sont 

ainsi au cœur de l’ambition du SCoT MVR, qui place donc en tête de ses 

préoccupations la préservation des grands équilibres spatiaux, humains et la 

nécessité de l’adaptation des modes de développement et d’aménagement aux 

changements climatiques. 

 

Dans cette logique de préservation des valeurs écologiques et paysagères et aussi 

de valorisation de l’ensemble du territoire y compris des espaces urbains, le SCoT 

identifie une double armature dont il assure la complémentarité :  

- Une armature d’espaces naturels agricoles et des paysages, dont l’outil 

réglementaire adapté est la Trame Verte et Bleue (TVB) ; 

- Une armature urbaine, qui organise et valorise les espaces urbanisés et 

ceux du développement. 

Il s’agit donc bien de croiser les enjeux qu’ils soient économiques (agricoles, 

artisanaux, industriels, touristiques, commerciaux, des services, …) et les enjeux 

liés aux emplois, à l’habitat, aux loisirs, aux équipements, à l’environnement, etc. 

afin de garantir « le bon équilibre » durable entre les espaces naturels agricoles et 

les paysages d’une part et, les projets et programmes d’urbanisation d’autre part. 

 

  

Extraits du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables du SCoT) 
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logements 

+ 103 ha 
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1. ÉLÉMENTS DE MÉTHODE : LE SUIVI ET LA MISE EN ŒUVRE DU 

SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED EN RÉGIE 
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Rappel du cadre réglementaire 
 

Le code de l’urbanisme prévoit que les résultats de l’application du SCoT doivent 

être analysés six ans au plus après la délibération portant son approbation. Le SCoT 

Montagne Vignoble Ried ayant été approuvé le 6 mars 2019, son évaluation doit 

intervenir avant le 6 mars 2025. 

 

 

 

 

Article L. 143-28 du code de l’urbanisme  

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence 

territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la 

délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, 

l'établissement public prévu à l'article L. 143- 16 procède à une analyse des 

résultats de l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de 

transports et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, de 

réduction du rythme de l'artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, 

en zone de montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités 

touristiques nouvelles structurantes.  

Cette analyse est communiquée au public, à l'autorité administrative compétente 

de l'État, et à l'autorité administrative compétente en matière d'environnement,  

 

mentionnée à l'article L. 104-6. Sur la base de cette analyse et, le cas échéant, du 

débat mentionné au troisième alinéa, l'établissement public prévu à l'article L. 143-

16 délibère sur le maintien en vigueur du schéma de cohérence territoriale ou sur 

sa révision.  

Lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est identique à celui d'un 

plan local d'urbanisme intercommunal, cette analyse comprend, en outre, un 

examen de l'opportunité d'élargir le périmètre du schéma, en lien avec les 

territoires limitrophes. L'organe délibérant de l'établissement public prévu à 

l'article L. 143-16 débat alors spécifiquement sur l'évolution du périmètre du 

schéma avant de décider du maintien en vigueur du schéma ou de sa révision.  

À défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. »  
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Démarche de suivi du SCoT mise en place au syndicat mixte  
 

Définition d’une méthodologie de suivi et d’évaluation  
 
Afin de suivre et évaluer son SCoT, le syndicat mixte Montagne Vignoble et Ried a défini, dès 2019, une méthode de suivi en vue de l’analyse des résultats de son application. 

Cette mission est réalisée en régie, par l’équipe technique du syndicat mixte. 
 
 
Pour rappel, les objectifs politiques du SCoT sont formulés dans le Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables du SCoT (PADD). Ceux-ci sont traduits dans le Document d’Orientations et 

d’Objectifs (DOO) et le Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC) par des règles sous 

forme de prescriptions et recommandations. 

 

 

 
Rappel de la logique de déclinaison du PADD dans le DOO : 

 

 

 

 

 

 

Le travail de suivi et d’évaluation mis en place concerne uniquement les prescriptions du SCoT  

(pas de suivi mis en place pour les recommandations). 

PADD DOO 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                                             16 

Chaque prescription du DOO a été reprise et questionnée, afin de définir les éléments à observer au regard de son objectif, et de déterminer l’indicateur correspondant ainsi 

que les données constitutives de l’indicateur. 

 

Le schéma ci-dessous illustre ce principe, et décline le raisonnement pour la prescription P19 – Prescription relative à la répartition des logements nouveaux entre densification 

et extensions d’urbanisation. 
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Une grille d’évaluation a ainsi été définie pour chaque thématique du SCoT (cf. partie 2. du présent rapport).  

Les indicateurs correspondants à chaque prescription évaluée y sont détaillés, ainsi que les données à mobiliser :  

- Déclinaison des prescriptions SCoT, et sous-thème correspondant 

- Définition des modalités de l’évaluation  

> que souhaite-t-on observer ? 

  > indicateurs mis en place 

> données nécessaires à la construction de l’indicateur 
 
Extrait de la grille d’évaluation « démographie et habitat »  

 

 

 

 

 

 

 

 

Les indicateurs et leur mise à jour sont regroupés dans un tableau de bord. 
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Travail via des « binômes d’élus référents » par thématique au sein du bureau syndical 
 
L’ensemble du travail de suivi et d’évaluation a été réalisé selon 4 thématiques, pour lesquelles des élus référents ont été désignés au sein du bureau syndical : 

- Démographie et habitat 

- Espaces naturels agricoles et forestiers, et paysages 

- Equipements, services, activités, tourisme et commerce 

- Déplacements, environnement et consommation d’espaces 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                               19 

Des données mobilisées variées et un outil SIG mis en place par le syndicat mixte 
 

Les données mobilisées sont issues de sources statistiques et cartographiques diverses, et comprennent également :  

- Des informations spécifiquement recensées auprès des communes, communautés de communes et des offices de tourisme du territoire, 

- L’analyse des documents d’urbanisme locaux, 

- Des informations précises et géographiques issues du travail de géolocalisation des permis autorisés réalisé grâce au SIG (système d’information géographique) du 

syndicat mixte, 

- Un travail de terrain avec la réalisation de reportages photographiques pour certains indicateurs relatifs au paysage. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certains indicateurs sont ainsi basés sur l’analyse des 

documents d’urbanisme locaux. Ces indicateurs ont été mis à 

jour depuis 2019, dès l’approbation d’un nouveau PLU ou PLUi. 

A ce jour, les indicateurs concernés comprennent l’analyse des 

13 PLU en vigueur sur le territoire de la Communauté de 

communes du Pays de Ribeauvillé, et du PLUi en vigueur sur le 

territoire de la Communauté de communes de la Vallée de 

Kaysersberg : 

 

 

 

 

 

 
Données 

INSEE 

Base de données des permis 
du syndicat mixte du SCoT 

Données des Mairies et 
des Communautés de 

communes 

Réalisation d’un reportage 
photographique  

N0 et N+6 

 

Données des 
Offices de Tourisme 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 
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Depuis 2012, l’outil SIG (système d’information géographique) est mutualisé au 

syndicat mixte du SCoT (pour le compte des communes, des communautés de 

communes, et du syndicat mixte). 

Celui-ci permet notamment d’alimenter le travail d’observation, d’analyse, et 

d’évaluation : 

- Le syndicat mixte réalise en interne l’évaluation des orientations du SCoT. 

Le SIG mutualisé permet la déclinaison précise de nombreux indicateurs 

de suivi. 

- Dans une optique de mutualisation, le syndicat mixte travaille à la mise en 

place d’observatoires du territoire, dont les données sont mises à 

disposition des collectivités et de leurs bureaux d’études, notamment 

dans le cadre de publication de fiches « Portraits de Territoires » et dans 

le cadre de l’élaboration ou révision des documents d’urbanisme locaux. 

- Le syndicat mixte utilise également l’outil SIG comme outil d’aide à la 

décision, et réalise des cartographies de suivi des projets en cours. 

 
 

Une base de données des permis autorisés sur le territoire du SCoT a été 

constituée à partir des données de la Direction départementale des Territoires du 

Haut-Rhin (pour les permis entre 2008 et 2014) et des données des services 

instructeurs mutualisés des Communautés de communes (à partir de 2015). Elle 

répertorie, pour les 24 communes du territoire, l’ensemble des permis d’aménager, 

permis de construire et permis de démolir autorisés. 

Un travail de géolocalisation de ces autorisations a été effectué de la manière 

suivante : chaque parcelle concernée par un permis a été repérée et enregistrée 

dans le SIG du syndicat mixte. Dans le but d’avoir un aperçu de ce qui a été réalisé 

sur le territoire, seules les demandes autorisées ont été enregistrées. 

Ainsi, tenant compte des critères précédemment énoncés, 3635 autorisations ont 

été géolocalisées et analysées à l’échelle du territoire du SCoT entre 2008 et 2023 

(soit sur 16 années complètes). Sur la période de suivi du SCoT (cf. paragraphe 

suivant), cela représente 1700 autorisations sur 7 années complètes. 

Ce travail permet le suivi précis de plusieurs indicateurs, notamment concernant la 

production de logements, le paysage, et la consommation d’espaces, et est 

actualisable chaque année.

 
 
 
 
Exemple de carte issue du travail de géolocalisation des permis cf. ci-contre : 

 « Permis autorisés au regard de l’enveloppe urbaine de référence (T1) du SCoT  

(2008-2022), commune de Bennwihr ». 

 

 

 

 

 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                               21 

Temporalités du suivi et limites de l’exercice 
 
Les objectifs politiques du SCoT Montagne Vignoble et Ried, arrêté en 2017 et approuvé en mars 2019, ont été définis pour la période 2017-2035. Ainsi, le suivi et l’évaluation 

du SCoT sont réalisés à partir de l’analyse des données de 2017 à 2023/2024. Dès que possible, les données ont également été déclinées pour la période d’application du 1er 

SCoT approuvé en 2010, soit sur la période 2011-2016. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cependant, la première période d’application de six ans du SCoT 

approuvé en 2019 ne permet pas réellement de prendre la mesure de l’impact du schéma, certains enjeux nécessitant parfois l’inflexion de tendances lourdes qui ne peuvent 

réellement s’évaluer que sur le long terme. 

Il est également à préciser que les données disponibles ne sont pas toujours en adéquation avec la période observée, pouvant ainsi réduire l’analyse de l’évolution réelle du 

territoire depuis l’approbation du SCoT. 

De plus, le territoire MVR n’est que partiellement, et en partie très récemment couvert par des documents d’urbanisme locaux approuvés après le SCoT et considérés comme 

étant compatibles avec ses orientations (carte «  Antériorité des documents d’urbanisme locaux au regard de la date d’approbation du SCoT MVR » cf. page 27) : 

- Communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg (8 communes) : PLUi approuvé en 2024 

- Communauté de communes du Pays de Ribeauvillé (16 communes) : 5 PLU approuvés en 2019 ou les années suivantes, 8 PLU approuvés avant 2019 (dont 1 en cours 

de révision), 2 PLU en cours d’élaboration, et 1 commune sans document d’urbanisme soumise au règlement national d’urbanisme 
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Partage en Comité syndical 
 
Bilan à mi-parcours 2019-2022 

Les élus du bureau syndical ont décidé de réaliser un bilan à mi-parcours en comité syndical, notamment afin de 

se familiariser avec les données, partager le travail de suivi mise en place et la méthode associée, et de dégager 

les premières tendances d’évolution. 

Les indicateurs de suivi des 4 thématiques prédéfinies ont ainsi été partagés lors de 2 séances du comité syndical 

en 2023, et synthétisés sous forme d’affiches : 

 

- Comité syndical du 18 octobre 2023 

→ Présentation du travail de suivi de la thématique « Services, équipements, activités, tourisme 

et commerces », et des 16 indicateurs correspondants 

→ Présentation du travail de suivi de la thématique « Espaces naturels agricoles forestiers et 

paysages », et des 11 indicateurs correspondants 

 

- Comité syndical du 29 novembre 2023 

→ Présentation du travail de suivi de la thématique « Démographie et habitat », et des 15 

indicateurs correspondants 

→ Présentation du travail de suivi de la thématique « Déplacements et consommation d’espaces », 

et des 16 indicateurs correspondants 

 
 
Pour chaque indicateur, les tendances observées ont fait l’objet d’un constat au regard des objectifs du SCoT : 

 

 

 
Constat 

« satisfaisant » 

Constat                               

« peu satisfaisant »               

ou « peut mieux faire » 

Constat                               

« non satisfaisant »                

Constat nécessitant 

une période de suivi 

plus longue                              
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Chaque indicateur a fait l’objet d’une « fiche indicateur », présentant : 

- Le nom de l’indicateur 

- Le rappel de la prescription du DOO associée 

- Ce que l’on souhaite observer 

- Les données observées sur la période de suivi et du SCoT (2017-

2023/2024), et dans la mesure du possible sur la période de suivi du 

1er SCoT approuvé en 2010 (2011-2016) 

- Un récapitulatif des observations, et les tendances observées au 

regard de l’objectif du SCoT 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bilan à 6 ans 2019-2024 
 
En 2024, l’ensemble des indicateurs et tendances observées ont été mis à jour, puis partagés et débattus lors de la séance du comité syndical du 11 décembre, via la 

présentation de « questions » évaluatives. L’ensemble de ce travail est présenté en partie 2. « Analyses thématiques : évolutions du territoire et regards croisés » du 

présent rapport. 

Il regroupe l’analyse des 4 thématiques explicitées ci-avant, et correspond à la déclinaison de 50 indicateurs de suivi, mis en relief via 18 questions évaluatives. 

 

C’est sur cette base que le maintien ou la mise en révision du document SCoT ont été discutés et débattus. 
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Questions évaluatives formulées 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF) du territoire sont-ils 
bien préservés ? 
 
 
 Les éléments paysagers et 
patrimoniaux inscrits au SCoT sont-ils 
bien préservés ? 
 

Les entrées de villes/villages inscrites 
au SCoT et le niveau d’intervention 
associé sont-ils bien identifiés dans les 
documents d’urbanisme ? 
Quelles sont les évolutions  
observées ? 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est-elle 
bien préservée ? 
 

Le volet qualitatif relatif au paysage 
est-il renforcé dans les documents 
d’urbanisme ? 
 

Le territoire gagne-t-il des habitants ?  
L’objectif de production de logements 
est-il atteint ? 

La priorité donnée à la densification 
des tissus urbains existants est-elle 
respectée/atteinte ? 

Les objectifs de diversification du parc 
de logements sont-ils atteints ? 

Les surfaces maximales des extensions 
d’urbanisation dédiées à  
l’habitat sont-elles respectées ? 

Les objectifs de densités sont-ils 
respectés, ainsi que les principes 
d’urbanisation énoncés ? 

Le schéma des zones d’activités 
économiques du SCoT est-il bien 
retranscrit dans les documents 
d’urbanisme ? 
 

La stratégie touristique du SCoT est-
elle bien retranscrite dans les 
documents d’urbanisme ? 
 

Les principes relatifs à l’aménagement 
commercial du DAAC sont-ils bien 
appliqués ? 

Les équipements structurants et les 
services « petite enfance »  
sont-ils bien renforcés ?  
Leur localisation correspond-elle  
aux attentes du SCoT ? 

Les modes de déplacements doux ou 
partagés se développent-ils sur le 
territoire ? 

Les conditions relatives au 
développement du réseau ferroviaire 
et du réseau routier sont-elles bien 
intégrées dans les documents 
d’urbanisme ? 
 
 
Les objectifs de gestion économe du 
foncier sont-ils atteints ? 

Démographie et habitat 
 

Espaces naturels agricoles 
forestiers et paysages 

 
Equipements, services, 
activités, tourisme et 

commerce 
 

Déplacements, 
environnement et 

consommation d’espaces 

Les autres enjeux environnementaux 
identifiés au SCoT sont-ils bien pris en 
compte dans les documents 
d’urbanisme ? 
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La mise en œuvre du SCoT  
Suivi des documents d’urbanisme locaux et des documents de norme supérieure 

Conformément à la décision du comité syndical, le bureau syndical est autorisé à formuler l’avis du syndicat sur les procédures d’élaboration, de modification ou de révision 

des documents d’urbanisme locaux et sur les documents, plans et programmes de norme supérieure. Dans ce cadre, le bureau syndical rend, sur la base d’une étude technique 

des documents, des avis qui évaluent la traduction règlementaire des orientations du SCoT (avis formulés depuis 2019 : cf. schéma ci-dessous). 

Pour les documents d’urbanisme locaux, le syndicat mixte participe, en amont, à des réunions de travail et aux réunions des personnes publiques associées permettant de 

guider les collectivités compétentes dans l’élaboration ou la révision de leur document. Cet accompagnement permet d’assurer l’adaptation des orientations du SCoT aux 

particularités locales et de suivre l’appropriation des objectifs du SCoT par les communes et communautés de communes du territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

  

2019 2020 2021 2022 2023 2024

• PLU arrêté de 
Zellenberg 

• PLU arrêté de 
Bergheim 

• PLU arrêté d’Ostheim 
• Modification n°1 du 

PLU de Guémar 
• Modification du PLU de 

Ribeauvillé 
• PLU arrêté de 

Thannenkirch 
• Modification du PLU de 

Bennwihr 

• PLU arrêté de 
Mittelwihr 

• Modification n°1 du 
PLU d’Ostheim 

• Modification n°1 du 
PLU de Thannenkirch 

• Modification n°1 du 
PLU de Rodern 

• Modification du PLU de 
Riquewihr 

• Modification simplifiée 
n°1 du PLU de 
Bergheim 

• PLUi arrêté de la CCVK 
• Modification simplifiée 

n°2 du PLU de 
Thannenkirch 

• PLUi arrêté bis de la 
CCVK 

• Modification simplifiée 
n°3 du PLU de 
Ribeauvillé 

• Modification simplifiée 
n°1 du PLU de Saint-
Hippolyte 

• PLU arrêté d’Hunawihr 
• Modification simplifiée 

du PLU de Riquewihr 
• PLU arrêté de 

Gérardmer (territoire 
limitrophe) 

Avis du 
Syndicat Mixte 
sur des 
documents 
d’urbanisme 
locaux : 

Avis du 
Syndicat Mixte 
sur des 
documents de 
norme 
supérieure : 

• Stratégie Locale de 
gestion du risque 
d’inondation (SLGRI) 

• Directive cadre Loi sur 
l’eau (DCE) 

• Directive Inondation 
(DI) 

• Schéma Régional 
d’Aménagement, de 
Développement 
Durable et d’Egalité 
des Territoires 
(SRADDET) 

• Projet du Schéma 
directeur 
d’aménagement et de 
gestion des eaux 2022-
2027 (SDAGE) 

• Projet du Schéma 
directeur du Plan de 
Risques Inondation 
2022-2027 (PGRI) 

• Projet du Schéma 
Régional des Carrières 
(SRC) 
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État d’avancement des procédures des documents d’urbanisme locaux du territoire 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Depuis l’approbation du SCoT MVR en 2019, plusieurs documents d’urbanisme ont été approuvés : 

› Les PLU de Zellenberg, Riquewihr et Bergheim en 2019, Ostheim et Thannenkirch en 2021 ; 

› Le PLUi de la Communauté de Communes de la Vallée de Kaysersberg en 2024. 

CCVK 

CCPR 

en cours d’élaboration 

1 PLUi 

13 PLU        

2 PLU 

3 

CCVK 

CCPR 

Documents d’urbanisme 

en vigueur en 2019 

en cours d’élaboration 

PLUi 

11 

7 PLU 
9 RNU 

1 
6 POS 

PLU 

Sources des cartes : Cadastre PCI 2022, Région Grand Est, SM MVR 

Documents d’urbanisme 

en vigueur en 2024 

communes soumises au 
RNU communes soumises au 

Acronymes : 

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

PLUi : Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

POS : Plan d’Occupation des Sols 

RNU : Règlement National d’Urbanisme 

 

en cours d’élaboration / de révision 
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Antériorité des documents d’urbanisme locaux au regard de la date d’approbation du SCoT MVR (6 mars 2019) 

 

A ce jour, 13 communes ont un document d’urbanisme approuvé après l’approbation du SCoT. 

10 communes du territoire ont / avaient un document d’urbanisme antérieur à l’approbation du SCoT. Parmi ces communes, 2 PLU sont en cours d’élaboration (Hunawihr et 

Mittelwihr) et 1 PLU est en cours de révision (Ribeauvillé). 

1 commune est sans document d’urbanisme, soumise au règlement national d’urbanisme. 

Sources : Cadastre PCI 2022, Région Grand Est, SM MVR 
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Suivi des autorisations d’urbanisme 

Les articles L. 142-1 R. 142-1 du code de l’urbanisme indiquent que les opérations ou constructions d’une surface de plancher de plus de 5000 mètres carrés (notamment) 

doivent être compatibles avec le document d’orientations et d’objectifs du SCoT. 

Afin de faciliter la lecture et la bonne vérification de leur compatibilité, et celles d’autres opérations dont la surface est moindre mais pouvant présenter des enjeux 

d’aménagement importants, le syndicat mixte a proposé la mise en en place d’une démarche de travail aux services instructeurs mutualisés : 

- Pour les opérations / constructions dont la surface de plancher est supérieure à 5000 mètres carrés : transmission du dossier pour avis au syndicat mixte, pour 

formulation d’un avis du bureau syndical ; 

- Pour les opérations / constructions dont la surface de plancher est inférieure à 5000 mètres carrés : transmission du dossier pour avis au syndicat mixte si le service 

instructeur le juge nécessaire, pour formulation d’un avis du bureau syndical ou communication des éventuelles remarques par courrier du Président. 

 

Ainsi, le syndicat mixte a été sollicité pour avis concernant plusieurs opérations, cf. schéma ci-dessous :  

 

 

 

  
2019 2020 2021 2022 2023 2024

• 1 PA à Kaysersberg-
Vignoble 

• 2 PA à Orbey 

3 Permis 

d’Aménager (PA) 

1 Permis 

d’Aménager 

5 Permis 

d’Aménager 

3 Permis 

d’Aménager et 

1 Déclaration 

préalable (DP) 

3 Permis 

d’Aménager 

• 1 PA à Kaysersberg-
Vignoble 

• 2 PA à Katzenthal 
• 1 PA à Kaysersberg-

Vignoble 
• 2 PA à Labaroche 

• 1 PA à Bennwihr-gare 
• 1 DP à Orbey 
• 1 PA à Kaysersberg-

Vignoble et 
Ammerschwihr 

• 1 PA à Riquewihr 

• 1 PA à Kaysersberg -
Vignoble 

• 1 PA à Fréland 
• 1 PA à Katzenthal 
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Autres actions de mise en œuvre 

Le syndicat mixte du SCoT se positionne comme partenaire des communes et intercommunalités à travers la mise en place d’actions d’accompagnement et de sensibilisation 

auprès des élus visant à favoriser une meilleure appropriation et prise en compte du SCoT au niveau local. Pour ce faire, diverses actions ont été réalisées depuis 2019 : 

  

 Actions de sensibilisation : RDV annuel « élus SCoT » 

› Visite de quartiers et d’opérations « Habitat » à Rosheim (2019) 
› « Imaginer autrement l’habitat et l’acte de construire sur le territoire Montagne Vignoble et Ried » : formations / 

sensibilisations en 3 sessions, animées par le CAUE Alsace (2021, 2022, 2023) 
› « Densification douce » : intervention du bureau d’études Villes Vivantes, visite d’opérations sur le territoire du SCoT (2023) 
› « Densification douce » : intervention du Parc Naturel Régional des Ballons des Vosges, visite d’opérations à Rodersdorf (2024) 

 Accompagnement des communes 

RDV annuel « Mairies » 

› 1er RDV : Présentation du Syndicat mixte du SCoT, de ses missions et 
recensement des besoins des communes (2021) 

› Zéro Artificialisation Nette (ZAN), outil SIG et son utilisation en 
mairie (2022) 

› Baux de chasse et dénomination / numérotations des voies (2023) 
› ZAN : rapport triennal de suivi de l’artificialisations des sols (2024) 

Mise en place d’outils et d’analyses  

› Baux de chasse (2023) : assistance technique personnalisée pour le 
compte des communes 

› ZAN (2024) : production du rapport triennal de suivi de 
l’artificialisation des sols pour le compte des communes / 
communautés de communes compétentes 

Outils pédagogiques / publications 

› Fiches « portrait de territoire » :  
- Fiches « Démographie » et « Habitat » (2019) 
- Fiche « Habitat – volet 2 » (2020) 
- Fiches « Démographie » et « Habitat » (2021) 
- Fiches « Habitat – volet 2 », « Consommation d’espaces » et 

« Espaces naturels agricoles et forestiers et paysages » (2023) 
› Rédaction de fiches pratiques :  

- Applications cadastre et réseaux de Datalsace (2019) 
- Baux de chasse (2023) 
- Dénomination et numérotation des voies (2023) 

Formations 

› Applications cadastre et réseaux de Datalsace (2019 et 2022) 

 Communication 

Actu’SCoT 

› n°5 : Présentation du nouveau SCoT (2019) 
› n°6 : Retour sur la sortie des élus du 5 juillet à Rosheim (2019) 
› n°7 : Présentation des missions du Syndicat Mixte du SCoT (2019) 
› n°8 : Retour sur le RDV élus (2021) 

 
› n°9 : Loi Climat et Résilience du 24 août 2021 (2022) 
› n°10 : Retour sur le RDV élus (2023) 
› n°11 : Retour sur le bilan du SCoT à mi-parcours (2024) 
› n°12 : Retour sur le RDV élus (2024) 
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2. ANALYSES THÉMATIQUES : ÉVOLUTIONS DU TERRITOIRE ET 

REGARDS CROISÉS 
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Démographie et habitat 
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Indicateurs mis en place 
 
Comme expliqué dans la partie 1, cf. « démarche de suivi du SCoT mise en place au syndicat mixte » (page 15), des indicateurs ont été définis pour chaque prescription du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
Une grille d’indicateurs a ainsi été mise en place, pour chaque thématique, et précise : 

- Les prescriptions du DOO 
- Ce que l’on souhaite observer, au regard de la prescription 
- L’indicateur ou les indicateurs correspondant(s) 
- Les données nécessaires à la construction de(s) l’indicateur(s) 

 
La grille ci-dessous détaille les 15 indicateurs de la thématique « démographie et habitat », correspondant aux 15 prescriptions du DOO évaluées. 
Chaque indicateur fait l’objet d’une présentation via une « fiche indicateur » (méthodologie cf. page 23). Ces dernières sont détaillées en Annexe du présent rapport dans la 
« Bibliothèque d’indicateurs ». 
 
Les principaux indicateurs et les tendances observées sur la période de suivi sont ensuite présentés à partir des questions évaluatives préalablement définies. 

 

 

 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                                             34 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                               35 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                                             36 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                               37 

 
 
 
 

 

 

 

Questions évaluatives  
 

  

Cf. pages suivantes 
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Le territoire gagne-t-il des habitants ? 

L’objectif de production de logements est-il atteint ? 

L’évolution démographique du territoire Montagne Vignoble et Ried connait actuellement un manque de dynamisme 
qui remet en cause son équilibre social et générationnel.  
Le potentiel du territoire permet d’espérer une dynamique démographique positive. 
 
 
 
 
 
 

7 communes  
du territoire  

gagnent des habitants 
entre 2017 et 2021 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 

→ Le choix d’une dynamique 
démographique retrouvée pour 
maintenir l’équilibre générationnel 

 
Le scénario démographique retenu comme choix 
stratégique est de mettre en perspective l’accueil 
de 1 112 habitants sur la période 2017-2035. 

 
 

→ L’ambition de ménagement du 
territoire et le besoin en résidences 
principales 

 
La perspective démographique combinée aux 
conséquences induites par la diminution de la taille 
des ménages implique de produire au minimum 
2100 résidences principales. 
 

→ La prise en compte de l’attractivité 
touristique et des tensions du marché 
foncier 
 

Par ailleurs, la dynamique démographique est 
pénalisée par plusieurs phénomènes qui 
handicapent sa capacité d’accueil. 
Dans ce contexte, l’ambition du SCoT met en 
perspective le besoin en résidences principales 
mais aussi le développement de nouvelles 
résidences secondaires pour éviter le risque d’un 
quota de logements trop faible qui serait capté par 
la dynamique touristique annihilant les efforts de 
redynamisation démographique. 
L’objectif minimum final de nouveaux logements, 
à créer ou à remobiliser, est alors de 2800 
logements sur la période 2017-2035. 
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Indicateurs mis en place 
 
 
i1 – Evolution de la population 
 
i2 – Nature de l’évolution démographique 
 
i5 – Nombre de nouveaux logements 

- Selon les données INSEE 
- Selon la base de données des permis 

 
 

+ 
Observation via la base de 

données des permis du 
syndicat mixte du SCoT 

Observation via les 
données INSEE 

La dynamique démographique est marquée par un ralentissement de la perte d’habitants : - 1.5 % sur la période 
2017-2021, contre -4.2 % sur la période 2011-2016. Sur la période d’application du SCOT, le territoire MVR 
continue à perdre de la population. 
 
Le nombre total de logements recensé par l’INSEE est marqué par un changement de dynamique, avec une 
baisse du rythme de production sur les trois dernières années disponibles : +1% sur la période 2017-2021, 
contre +5% sur la période 2011-2016. 
Cependant, la base de données des permis de construire du syndicat mixte permet d’observer des données 
plus récentes : 1165 nouveaux logements ont été créés sur la période 2017-2023 soit 166 nouveaux logements 
par an en moyenne, contre 116 nouveaux logements par an en moyenne sur la période 2011-2016.  
A l’horizon 2035, l’objectif du SCoT est de produire 2800 logements, correspondant à un rythme de 156 
nouveaux logements par an en moyenne. Sur la période d’application du SCOT, l’objectif de création de 
logements est donc atteint. 

 
 
 

Démographie 

Logements 

Tendances observées 
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La priorité du SCoT donnée à la densification des tissus urbains 

existants est-elle respectée/atteinte ? 

Outre la problématique de la gestion des extensions d’urbanisation, la priorité est donnée à la densification des tissus 
existants. 
Chaque logement vacant remobilisé correspond à la valorisation d’un logement situé le plus souvent à proximité des 
services et des commerces, dans les cœurs urbanisés des communes, et simultanément à une économie de l’espace en 
extension d’urbanisation. La remobilisation des logements vacants constitue donc une priorité pour le SCoT. 
 
 
 

Entre 2017 et 2023 (soit sur 7 années), 73% des logements du territoire 
ont été produits à l’intérieur des enveloppes urbaines de référence. 
Cette part est nettement supérieure à celle définie dans le SCoT via la 
prescription P21 ci-contre (44%). 
 
 
 
 
 

A noter 
Pour mémo, les objectifs sont fixés pour la 
période d’application du SCoT (2017-2035) 
Sur les 5 communes qui ne respectent pas la part 
minimale de logements à produire en densification sur 
la période 2017-2023 :   

- Deux d’entre-elles s’en approchent 
- Trois d’entre-elles en sont très éloignées, et 

constituent des points de vigilance à suivre 
sur la prochaine période de suivi. 

 
 
 
 
 
 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 

→ La priorité à la densification des tissus 
urbains existants 

 
P19 – Prescription relative à la répartition des 
logements nouveaux entre densification et 
extensions d’urbanisation 
 
P20 – Prescription relative à l’effort de densification 
par les documents d’urbanisme locaux et aux 
enveloppes d’extensions nécessaires 

 
P21 – Prescription relative à la part des nouveaux 
logements à implanter en densification, définie 
territorialement 

Le SCoT défini à 44% la part minimum des 
nouveaux logements à produire en densification à 
la date d’approbation du SCoT.  
Pour chaque commune, un objectif minimum de 
nouveaux logements à produire en densification 
est défini. 

 
 
→ Assurer la remobilisation du bâti / des 

logements vacants sur le territoire du 
SCoT 

 
P30 – Prescription relative à l’engagement des 
documents d’urbanisme locaux en faveur de la 
remobilisation des logements vacants 

Les documents d’urbanisme locaux devront 
intégrer un objectif argumenté de remobilisation 
de bâti existant et de logements vacants dans leurs 
perspectives de production de logements. 
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Indicateurs mis en place 
 
 
i6 – Localisation des nouveaux logements (intra 
ou extra muros) 
 
i7 – Part des nouveaux logements produits en 
densification 
 
i12 – Nombre de logements vacants 

- Intégration d’un objectif argumenté de 
remobilisation dans les PLU/PLUi 

- Evolution selon les données INSEE 
 

 
 
 
 

Observation via la base de 
données des permis du 
syndicat mixte du SCoT 

+ 
Observation via les 

données INSEE 

+ 
Quelle traduction dans les 

14 PLU / PLUi du territoire ? 

Tendances observées 
 

La base de données des permis du syndicat mixte permet d’observer la localisation des nouveaux logements 
créés. Pour le bilan du SCoT, les indicateurs construits à partir de cette donnée concernent la période 2017-
2023 soit 7 années complètes (2017 correspondant à l’année d’arrêt du SCoT). 
Sur cette période, 73% des logements ont été produits en densification, et plus des ¾ des communes respectent 
la part minimale de logements à produire en densification.  
Au regard des éléments chiffrés observés via le travail de géolocalisation des permis, les objectifs de 
densification sont bien respectés sur la période d’application du SCoT. 
 
La part des logements vacants est en augmentation depuis 1999. Cette évolution est cependant à nuancer : le 
rythme d’augmentation a nettement diminué, et le nombre de logements vacants a diminué sur certaines 
communes entre 2011 et 2021. 
L’objectif de remobilisation du bâti existant et des logements vacants est globalement bien intégré dans les 
documents d’urbanisme en vigueur.  
Sur la période d’application du SCoT, le rythme d’augmentation de la part des logements vacants a nettement 
diminué au regard de la période précédente. Cependant, la tendance ne s’est pas inversée vers la diminution 
souhaitée. 

 

Logements 
vacants 

Densification 
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Les surfaces maximales des extensions d’urbanisation dédiées 

à l’habitat sont-elles respectées ? 

Le potentiel d’extension urbaine défini dans le PADD doit être considéré comme une ressource rare et non renouvelable. 
Le document d’orientations et d’objectifs du SCoT inscrit cette évolution dans une ligne qualitative forte pour éviter 
l’altération de la typicité paysagère et patrimoniale du territoire. Le développement de l’offre de logements doit s’inscrire 
dans une logique de maîtrise et de gestion économe du foncier. En effet, en matière d’habitat, l’objectif de maîtrise et la 
consommation foncière constitue l’objectif principal du SCoT. 
 
 
 
 
 
 Extrait du DOO 

Tableau des surfaces en extensions urbaines à destination de l’habitat et des espaces publics (en ha) 

17 

1.2 
1.1 
2.4 
3.3 
2.5 
Elaboration du PLU en cours 
3.2 
Elaboration du PLU en cours 
2.8 
Révision du PLU en cours 
1 
0.1 
Commune soumise au RNU 
3.4 
0 
1.3 

 
 
 
 
 

Analyse des zones inscrites dans le PLUi (ha) 

Analyse des zones inscrites dans les PLU (ha) 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 

→ Maitrise des extensions 
d’urbanisation 

 
P23 – Prescription relative à la prise en compte des 
fonctions de mixité et de polarité 

Bonus polarité pour les bourgs centres (2ha) 
> les 3 bourgs-centres doivent renforcer leurs 
capacités à conforter leur attractivité et leur 
centralité au service des habitants des communes 
et de leur aire d’influence. 
Bonus mixité pour les autres communes (0.5ha) 
> les autres communes chercheront à renforcer 
leurs offres d’équipements, commerces, services et 
activités vecteurs d’animation et de vitalité locale. 

 
P24 – Prescription relative aux surfaces maximales 
des extensions d’urbanisation 

Le SCoT fixe à 103 ha la surface brute globale 
mobilisable par les PLU / PLUi pour la production 
de logements sur l’ensemble du territoire. 
Le SCoT fixe ainsi une enveloppe urbaine foncière 
maximum en extension à l’échelle communale, 
mais cette surface peut être « mutualisée » à 
l’échelle intercommunale dans le cas d’un PLUi. 
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Tous les PLU / PLUi en vigueur respectent le quota de surfaces maximales mobilisables pour l’habitat défini par 
le SCoT, sauf un (celui-ci étant antérieur au SCoT). Trois PLU sont en cours d’élaboration/révision. 
Les quotas dédiés à l’habitat sont à ce jour bien respectés. 
Au regard des éléments inscrits dans les documents d’urbanisme en vigueur, les surfaces maximales 
d’extensions urbaines sont bien respectées sur la période d’application du SCoT. 

 
 

Tendance observée 
 

Indicateur mis en place 
 
 
i9 – Surface des enveloppes d’extension urbaine 
pour l’habitat 
 
 
 
 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 

*Définition d’une enveloppe urbaine de référence (T1) pour chaque commune 
 
Afin de disposer d’une base claire, le SCoT approuvé en 2010 a défini une enveloppe 
urbaine de référence pour chaque commune, appelée T0. 
Ces enveloppes ne constituent pas les limites de l’urbanisation des communes, mais 
permettent de différencier les surfaces décomptées en densification (à l’intérieur des 
enveloppes) de celles décomptées en extensions urbaines (à l’extérieur des enveloppes). 
 
Lors de la révision du SCoT approuvé en 2019, ces enveloppes T0 ont fait l’objet d’une mise 
à jour en collaboration avec les communes, et sont depuis appelées T1. 
Ce sont ces enveloppes qui servent de référentiel pour définir les surfaces décomptées « en 
extension », notamment pour l’indicateur n°9 ci-contre. 
 
Les enveloppes urbaines de référence T1 sont également utilisées pour d’autres 
indicateurs, dont notamment : 

- L’indicateur i7 concernant l’habitat : part des logements produits en densification 
- L’indicateur i2 r elatif à la consommation d’espaces : mesure de la consommation 

d’espaces en extension. 
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Les objectifs de densité du SCoT sont-ils respectés, 

ainsi que les principes d’urbanisation énoncés ? 

Afin d’économiser les ressources foncières, le SCoT fixe des objectifs de densité brute moyenne résidentielle applicables 
aux communes, selon leur place dans l’armature urbaine. 
Par ailleurs, le développement du territoire nécessite un encadrement qualitatif afin de préserver la typicité paysagère 
et patrimoniale de Montagne Vignoble et Ried. 
L’encadrement des extensions urbaines est primordial. Leur définition témoignera d’un prolongement de la forme 
urbaine initiale, et d’une maîtrise du droit à bâtir, respectueux de l’idée « habiter en villages » et du rapport avec les 
espaces naturels. 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’observation de la réalisation effective des densités attendues 
(cf. données permis) nécessite d’attendre la réalisation de 
l’ensemble des constructions des opérations en cours. 
A ce jour, le respect des densités effectif sur le terrain n’est pas 
observable. 
 
Cependant, dans le cadre de la mise en œuvre du SCoT, le 
syndicat mixte réalise un travail de suivi des documents 
d’urbanisme du territoire, afin de s’assurer de leur bonne 
compatibilité avec les objectifs du schéma. 
Ceci concerne le suivi de l’élaboration du PLU intercommunal 
de la Communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg 
et le suivi de l’élaboration et des révisions/modifications et 
élaborations des PLU des communes de la Communauté de 
communes du Pays de Ribeauvillé. 
Grâce à une association étroite dans le cadre des réunions des 
personnes publiques associées, la question centrale de la 
densité des opérations est abordée en amont des procédures, 
avant consultation officielle du syndicat mixte. 
Ce travail de suivi permet entre autres de vérifier le respect 
des objectifs de densité des P25 et P26 ci-contre dans les      
PLU / PLUi.  
A ce jour : 
 

Bourgs-centres 
 

Villages 
 

Opérations  
> 30 ares 

 

Densité moyenne 
30 logements/ha 
 
 
Densité moyenne           
25     logements/ha 
Ou 20 

 
 Seuil minimal 

20 logements/ha 
 
 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 

→ Le renforcement de la productivité 
foncière 

 
P25 – Prescription relative à la densité brute 
moyenne de l’urbanisation nouvelle, en densification 
et en extension 

Afin d’économiser les ressources foncières, le SCoT 
fixe des objectifs de densité brute moyenne. La 
création des nouveaux logements en densification et 
au sein des extensions urbaines devra respecter des 
densités moyennes brutes : 

- Bourgs-centres : 30 
- Autres communes : 25                 

Sauf Illhaeusern et Labaroche : 20 
 

P26 – Prescription relative à la densité minimale des 
opérations d’aménagement 

Dans l’objectif d’une consommation parcimonieuse 
de l’espace, une densité brute minimum de 20 
logements par hectare devra être respectée pour 
chaque tènement foncier concerné (disponible) dont 
la taille dépasse 30 ares. 

 

→ Conditions et qualité des extensions 
urbaines 

 
P27 – Prescription relative aux principes 
d’urbanisation des extensions urbaines 

La conception des extensions urbaines, leur capacité 
à « faire village » en prolongeant judicieusement la 
forme urbaine initiale et en ne se limitant pas à être 
un simple droit à bâtir, et leur capacité à constituer 
une nouvelle interface avec l’espace naturel en lignée 
avec les tonalités ambiantes est stratégique (…). 

 
P28 - Prescription relative à l’urbanisation des 
extensions urbaines d’une taille supérieure à 30 ares 

Les extensions urbaines de plus de 30 ares doivent 
également faire l’objet d’un projet paysager et 
urbain, inscrit dans les PLU/PLUi. 
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Les PLU / PLUi en vigueur respectent bien les objectifs de densité du DOO pour les nouvelles opérations d’habitat. 
Les OAP (en secteurs d’extension mais également en densification) des documents d’urbanisme élaborés après 
l’approbation du SCOT intègrent globalement le volet qualitatif décrit dans le SCoT. 
 
Au regard des éléments inscrits dans les documents d’urbanisme en vigueur, les objectifs de densité du SCoT et les 
principes qualitatifs relatifs aux nouvelles opérations sont bien respectés. 
 

Tendances observées 
 

Indicateurs mis en place 
 
 
i10 – Densité de l’urbanisation nouvelle 
 
i11 – Principes d’urbanisation des extensions 
 
 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 

La P27 demande l’intégration de plusieurs principes : 
Dans les extensions urbaines, l’urbanisation nouvelle doit : 
- privilégier la continuité de la trame urbaine existante et/ou des 
noyaux villageois existants 
- être reliée à la trame urbaine adjacente par des liaisons douces 
type voies piétonnes et cyclables (…) 
- assurer le maintien des continuités écologiques locales et 
d’intérêt communautaire, en intégrant des aménagements en 
faveur de la biodiversité et la trame verte et bleue 
- assurer le maintien et la mise en valeur du patrimoine paysager 
- permettre une accessibilité aisée aux surfaces agricoles 
localisées à l’arrière des extensions urbaines 
 

La P28 précise que : 
Dans un objectif de Quartier Durable, le projet urbain 
et paysager demandé pour les opérations 
supérieures à 30 ares fixera par exemple : 
- le traitement de l’interface entre l’espace naturel et 
le futur espace bâti 
- l'organisation du bâti 
- l’organisation du réseau viaire afin de prolonger la 
forme urbaine initiale de la commune, par la création 
de rues et de chemins 
- le profil de la voirie, des espaces publics et 
l’organisation du stationnement, pour affirmer un 
caractère de rue où l’ensemble des usagers sont au 
même niveau (…) 

Les OAP des PLU / PLUi en vigueur ont été analysées, afin d’y vérifier la bonne intégration des principes ci-dessus. 
Sur l’ensemble des documents en vigueur, 30 OAP ont été définies pour des secteurs en extension : 18 d’entre-
elles intègrent bien ces aspects qualitatifs. Globalement, les principes énoncés sont bien intégrés dans le PLUi de 
la CCVK, et moyennement intégrés dans les PLU des communes (dont 8 documents antérieurs à l’approbation du 
SCoT). Ce point pourra être amélioré, et est à suivre sur la prochaine période de suivi du SCoT. 
Néanmoins, 29 OAP ont également été définies pour des secteurs situés en densification. Les principes énoncés 
y sont globalement intégrés dans le PLUi, et en partie intégrés dans les PLU des communes. Les aspects qualitatifs 
tendent ainsi à être intégrés également pour les opérations situées dans le tissu urbain existant des communes. 
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Les objectifs de diversification du parc de logements sont-ils atteints ? 

 
Le SCoT souhaite diversifier l’offre de logements du territoire de manière à pouvoir maintenir les ménages les moins 
aisés, et maintenir voire renforcer les ménages de jeunes actifs.  
Pour cela, il ambitionne de :  

- Créer ou adapter de façon qualitative aux besoins de la population, notamment sociaux ou pour les jeunes 
ménages ou les personnes âgées,  

- Améliorer le parc existant, notamment en matière énergétique.  
 

En 2021 : Evolution depuis 1999 : 

En 2021 : Evolution depuis 1999 : 

Objectifs et principale prescription du SCoT 
 
 
→ L’équilibre social de l’habitat, 

l’amélioration du parc existant et la 
mixité urbaine 

 

P31 – Prescription relative à la diversification 
du parc de logements 

Dans les secteurs d’extension comme dans les 
secteurs de densification, les documents 
d’urbanisme locaux définiront un objectif de 
diversification de leur parc de logements pour 
répondre aux besoins des ménages modestes, des 
jeunes ménages, des jeunes ou des personnes 
âgées, à préciser en fonction de la nature des 
espaces, de leurs formes urbaines, des espaces 
disponibles. 
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Indicateurs mis en place              Tendances observées 
 
i13 – Répartition des logements selon leur 
type 
 
i14 – Répartition des logements selon leur 
taille 
 
i15 – Répartition des logements selon leur 
catégorie 
 
i16 – Répartition des logements selon leur 
statut d’occupation 
 
 

Observation via les 
données INSEE 

La répartition des logements selon leur type a peu évolué : la part des appartements a légèrement augmenté depuis 2011 (+2,5%). 
Le nombre total de logements a augmenté depuis 2011 : cette évolution est marquée par une hausse des résidences secondaires 
(+427) et des logements vacants (+178), et une faible augmentation du nombre de résidences principales (+527) au regard des 
autres catégories. Le parc de logements s’est donc agrandi, mais pas selon la catégorie souhaitée (résidences principales). 
Depuis 2011, le nombre de « petits logements » T1, T2 et T3 a diminué alors que le nombre de logements T4 et T5 a augmenté. La 
diversification de l’offre en logements de petite et moyenne taille souhaitée n’est à ce jour pas observée. 
Enfin, la part des propriétaires et celle des locataires n’a pas évolué depuis 2011. Le renforcement de l’offre de 
logements en location n’est à ce jour également pas observée. 
 
Sur la période d’application du SCoT, la diversification de la palette d’offre en habitat souhaitée n’est pas 
observée. Une période de suivi plus longue pourra permettre de confirmer ou infirmer cette tendance. 
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Eléments de 

synthèse 
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Récapitulatif des indicateurs et tendances observées 
 

 

  Le territoire gagne-t-il des habitants ?  
L’objectif de production de logements 
est-il atteint ? 

La priorité donnée à la densification 
des tissus urbains existants est-elle 
respectée/atteinte ? 

Les objectifs de diversification du parc 
de logements sont-ils atteints ? 

Les surfaces maximales des extensions 
d’urbanisation dédiées à  
l’habitat sont-elles respectées ? 

Les objectifs de densités sont-ils 
respectés, ainsi que les principes 
d’urbanisation énoncés ? 

Questions évaluatives 
et tendances globales observées 

Indicateurs Détails des tendances observées à N+6 

i1 – Evolution de la population     
i2 – « Nature » de l’évolution démographique     
i3 – Evolution de la population par tranche d’âges    
i5 – Nombre de nouveaux logements 
 - Evolution selon les données INSEE    
 - Evolution selon les données permis 
 
i6 – Localisation des nouveaux logements (intra ou extra muros)   
i7 – Part des nouveaux logements produits en densification     
i8 – Identification des centralités dans les PLU/PLUi, et de la formation de 
« poches d’intensification de l’urbanisation »    
i12 – Nombre de logements vacants 

- Intégration d’un objectif argumenté de remobilisation des logements 
vacants dans les PLU/PLUi    
- Evolution selon les données INSEE    

 
 
i9 – Surface des enveloppes d’extension urbaine pour l’habitat    
 
 
 
i10 – Densité de l’urbanisation nouvelle    
i11 – Principes d’urbanisation des extensions 
 
 
i13 – Répartition des logements selon leur type 
i14 – Répartition des logements selon leur taille    
i15 – Répartition des logements selon leur catégorie    
i16 – Répartition des logements selon leur statut d’occupation 
 
 
 

Démographie Logements 

Logements vacants Densification 

Aujourd’hui 

Approbation SCoT 
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Espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) et paysages 
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Indicateurs mis en place 
 

Comme expliqué dans la partie 1, cf. « démarche de suivi du SCoT mise en place au syndicat mixte » (page 15), des indicateurs ont été définis pour chaque prescription du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
 
La grille ci-dessous détaille les 11 indicateurs de la thématique « espaces naturels agricoles et forestiers, et paysages », correspondant aux 15 prescriptions du DOO évaluées. 
Chaque indicateur fait l’objet d’une présentation via une « fiche indicateur » (méthodologie cf. page 23). Ces dernières sont détaillées en Annexe du présent rapport dans la 
« Bibliothèque d’indicateurs ». 
 
Les principaux indicateurs et les tendances observées sur la période de suivi sont ensuite présentés à partir des questions évaluatives préalablement définies. 
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Paysages 
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Paysages 

Patrimoine 
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Questions évaluatives 
  

Cf. pages suivantes 
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Les espaces agricoles, naturels et forestiers du 

territoire sont-ils bien préservés ? Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
→ Préservation des espaces agricoles, 

naturels et forestiers, et des paysages 
 
P2 – Prescription relative à l'occupation des 
espaces agricoles, naturels ou forestiers 

Cette prescription énonce les principes à décliner 
dans les documents d’urbanisme afin de préserver 
les espaces naturels, agricoles et forestiers 
(règlementation des constructions et des 
extensions). 

 
P3 – Prescription relative à l'extension du bâti 
diffus 

Le bâti diffus existant doit pouvoir évoluer et le cas 
échéant être agrandi. Les documents d’urbanisme 
doivent encadrer cette possibilité. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Indicateurs mis en place 
 

i1 – Localisation des nouvelles constructions et 
extensions dans les zones agricoles, naturelles ou 
forestières 
 
i2 – Localisation des extensions de bâti diffus 

Tendances observées 
 

Observation des permis autorisés concernant une construction ou une extension, localisés 
dans une zone naturelle, agricole ou forestière (zones A ou N des PLU / PLUi) : 
 
> 18% des nouvelles constructions ou extensions autorisées sont situées dans une zone 
naturelle, agricole ou forestière, au nombre de 23 par an en moyenne (dont environ 55% 
de constructions nouvelles et 45% d’extensions). 
> Ces dernières sont localisées principalement sur 5 communes du territoire.  
> Leur nombre est en légère augmentation sur la période d’application du SCoT. 
> Cette tendance sera à surveiller sur la prochaine période de suivi : si une nouvelle hausse 
est observée, une analyse plus approfondie des projets sera proposée. 

Le SCoT définit le principe général de préservation des équilibres existants entre les espaces urbains et/ou à urbaniser 
et les espaces ruraux, naturels, agricoles et forestiers (NAF), tels qu'identifiés dans l’équilibre de l’organisation générale 
de l’espace. 
 

Observation des permis autorisés concernant une 
extension de bâti diffus : 
 
> Le nombre d’extensions de bâti diffus est très faible : 
8 par an en moyenne. 
> Les extensions de bâti diffus sont localisées 
principalement sur 4 communes du territoire. 
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Objectifs et principale prescription du SCoT 
 

→ Protection des espaces agricoles 
 

P4 – Prescription de conditionnalité des 
constructions agricoles 

Les équipements participant pleinement aux 
activités agricoles sont autorisés. Dans le vignoble, 
afin d’éviter le mitage du vignoble et d’assurer le 
caractère naturel du grand paysage, les 
documents d’urbanisme locaux : 
- Garantiront le maintien des activités viticoles 

dans le tissu urbain ; 
- Détermineront la localisation et les règles de 

construction de hangars collectifs dans des 
endroits appropriés en privilégiant si possible 
l’extension des zones de hangars existantes, 
toute autre construction y étant interdite. 

Les hangars individuels seront autorisés en 
continuité du tissu urbanisé existant. 
Pour les exploitations agricoles hors zones 
viticoles, les documents d’urbanisme locaux 
détermineront les zones autorisant l’implantation 
des infrastructures et des « sorties    
d’exploitations ». 
 

 

Indicateur mis en place  
 
i3 – Localisation des constructions/extensions du 
bâti agricole 

Observation via la base de 
données des permis du 
syndicat mixte du SCoT 

Tendance observée 
 

Observation des permis autorisés concernant une construction ou une extension de bâti agricole : 
 

La base de données des permis du syndicat mixte permet : 
- d’effectuer un suivi des nouvelles constructions et extensions dans les zones 

naturelles, agricoles et forestières ; 
- de recenser les extensions des bâtis diffus ; 
- d’observer l’évolution du bâti agricole dans et hors enveloppe urbaine de 

référence (T1), dans le vignoble, en plaine et en zone de montagne. 
 

Depuis l’approbation du SCoT, les espaces naturels, agricoles et forestiers 
sont globalement bien préservés : 

- les espaces agricoles sont bien préservés : les constructions / 
extensions de bâti agricole se réalisent principalement à l’intérieur 
des T1 ou de manière regroupée à l’extérieur des T1 (environ 2/3). 

- peu d’extensions de bâti diffus sont recensées. 
- les extensions / constructions situées en zones naturelle, agricole 

ou forestière sont peu nombreuses et localisées principalement sur 
5 communes. Leur nombre tend à augmenter légèrement : une 
attention particulière sera portée sur ces projets si cette tendance 
s’accentue sur la prochaine période de suivi. 
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Les éléments paysagers et patrimoniaux inscrits au 

SCoT sont-ils bien préservés ? 

 
Les paysages participent pleinement à la qualité des espaces et du cadre de vie de Montagne Vignoble et Ried. La 
richesse d’un territoire s’exprime dans ses paysages emblématiques mais aussi dans ceux traduisant des caractéristiques 
locales. Il faut conserver leur lisibilité et leur visibilité à différentes échelles. 
Ainsi, le SCoT identifie des éléments paysagers et patrimoniaux à préserver. Ceux-ci sont localisés sur les documents 
graphiques n°1 et n°2 du DOO, dont notamment les coupures paysagères à maintenir, les façades urbaines patrimoniales 
à préserver, et les limites d’urbanisation. 

Observation via la localisation des 
permis autorisés concernant une 
construction : 
 
> Toutes les coupures paysagères 
sont maintenues. 
> Toutes les façades urbaines 
patrimoniales sont préservées. 
> 19 permis autorisés sont 
localisés « sur » une limite 
d’urbanisation, mais sont 
« isolés » et ne remettent pas en 
cause les limites concernées  
(Points de vigilance à suivre). 

Extrait du DOO : 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
→ Assurer la préservation des paysages 
 
P7 – Prescription relative aux silhouettes 
villageoises et à l’arrêt de l’urbanisation linéaire le 
long des voies 

 
 
→ Assurer la prise en compte de la qualité 

du patrimoine 
 
P9 – Prescription relative à la reconnaissance et à la 
protection du patrimoine bâti remarquable 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Eléments paysagers et patrimoniaux identifiés au 
SCoT (cartes n° 1 et 2 du DOO) : 
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Sur la période d’application du SCoT, les éléments paysagers et patrimoniaux inscrits au SCoT sont bien préservés. 

L’analyse via la base de données des permis permet de vérifier que les coupures paysagères, les façades urbaines 
patrimoniales et les limites d’urbanisation identifiées au SCoT sont à ce jour bien préservées. 
La réalisation d’un reportage photographique en 2019 et mis à jour en 2024 permet de confirmer cette conclusion. 
La traduction de ces éléments dans les PLU / PLUi est également bien respectée. 

Recensement des 
éléments inscrits 
dans les PLU / PLUi : 

Réalisation d’un  
reportage photographique 
N0 (2019) et N+6 (2024) : 

+ 
Réalisation d’un reportage 

photographique 
N0 et N+6 

 
 et 

+ 
Quelle traduction dans les 

14 PLU / PLUi du territoire ? 

Observation via la base de 
données des permis du 
syndicat mixte du SCoT 

Indicateurs mis en place                            Tendances observées 
 i5 – Evolution des constructions au regard des 
éléments inscrits sur la carte n°1 du DOO 
- Analyse via la base de données des permis 
- Analyse via un reportage photographique 
 
i7 – Identification et préservation des sites 
majeurs de la carte n°2 du DOO 
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Les entrées de villes/villages inscrites au SCoT et le niveau 

d’intervention associé sont-ils bien identifiés dans les documents 

d’urbanisme ? Quelles sont les évolutions observées ? 

 La qualité du cadre de vie du territoire Montagne Vignoble et Ried s’appréhende notamment par la qualité des entrées 
et des traversées de villages. 
 

Extrait du DOO : 

Objectif et principale prescription du SCoT 
 
 
→ Assurer la qualité des entrées et 

traversées de villes et villages 
 
P11 – Prescription relative à la qualité des entrées 
et traversées des villes et villages 

Le SCoT incite les communes à étudier le paysage 
de leurs entrées de ville pour les valoriser et définir 
des stratégies d’aménagement pour favoriser une 
transition réussie entre l’espace bâti et l’espace 
naturel ou agricole. 
L’aménagement et le traitement paysager des 
entrées et sorties de villes sont à rechercher à 
l’échelle de tout le territoire, mais pour celles 
repérées sur le document graphique n°1, les 
documents d’urbanisme locaux intègrent une 
analyse de la qualité des entrées de villes et de 
villages, et prévoient la préservation des entrées de 
qualité patrimoniale satisfaisante et le traitement 
spécifique des entrées de qualité banale ou 
dégradée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Entrées de villes/villages identifiées au SCoT  
(carte n° 1 du DOO) : 
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La prise en compte de la problématique des entrées de villes/villages et de leur traitement paysager, et 
notamment des entrées identifiées au SCOT, est bien prise en compte dans les PLU / PLUi en vigueur.  
 
La réalisation d’un reportage photographique en 2019 et mis à jour en 2024 permet d’observer les évolutions 
sur le terrain des entrées de villes/villages identifiées au SCoT (cf. carte ci-contre). 
Sur les 3 entrées de villes nécessitant un traitement paysager, 2 ont fait l’objet d’aménagements. Sur les 32 
entrées nécessitant une amélioration, 4 ont fait l’objet d’aménagements. Sur les 30 entrées identifiées 
comme « à préserver », toutes ont été préservées. 
 
Sur la période d’application du SCoT, les entrées de villes/villages « à enjeux » sont globalement bien 
identifiées dans les documents d’urbanisme. Celles identifiées comme « à préserver » ont bien été 
préservées, les autres entrées de villes nécessitent à ce jour, en grande majorité, une intervention. Ce 
point sera à observer sur la prochaine période de suivi du SCoT.  
 

Inscription dans 
les PLU/PLUi 

Aménagements 

Indicateur mis en place               Tendances observées 
 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 

i9 – Identification et évolution des entrées de 
villes de la carte n°1 du DOO 
- Inscription dans les PLU / PLUi 
- Analyse via un reportage photographique 
 

+ 
Réalisation d’un reportage 

photographique 
N0 et N+6 

 
 et 

Réalisation d’un reportage photographique N0 (2019) et N+6 (2024) : 

Recensement des éléments 
inscrits dans les PLU / PLUi : 
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La Trame Verte et Bleue (TVB) est-elle bien préservée ? 

Extrait du DOO : 

La Trame Verte et Bleue (TVB) constitue l’outil privilégié du SCoT pour la préservation de la biodiversité tout en 
permettant le développement du territoire. Cet objectif de préservation se justifie à la fois par les exigences 
réglementaires, et aussi par la volonté de conforter l’identité du territoire Montagne Vignoble et Ried ainsi que son 
attractivité, intimement liées à ce patrimoine naturel et paysager. 
L’outil TVB s’organise à partir de réservoirs de biodiversité reliés entre eux par des corridors. 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
→ Assurer la préservation des réservoirs de 

biodiversité identifiés dans le SCoT 
(cartographie ci-contre) 

 
P12 – Prescription relative à la préservation 
optimale des réservoirs de biodiversité 

 
 
 
 
P13 – Prescription générale de conditionnalité pour 
les constructions, les projets d’équipements, 
d’aménagement et d’infrastructures dans les 
réservoirs de biodiversité 

 
P14 – Prescription spécifique pour la préservation 
des zones humides 

 
 
→ Assurer le bon fonctionnement des 

corridors de biodiversité identifiés dans le 
SCoT (cartographie ci-contre) 

 
P15 – Prescription générale pour la préservation 
des corridors écologiques 
 
P16 – Prescription de conditionnalité pour les 
nouveaux projets d’infrastructures concernés par 
un corridor écologique 
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Les réservoirs de biodiversité de la carte n°3 du DOO sont bien préservés dans les  
PLU / PLUi en vigueur sur le territoire, notamment au travers du zonage et du PADD. 
Les zones humides sont dans l’ensemble bien identifiées dans les PLU / PLUi. Leur préservation via des objectifs formulés dans le 
PADD peut néanmoins être améliorée. 
Les corridors écologiques sont bien préservés dans les PLU / PLUi. Leur identification dans le rapport de présentation (déclinaison 
de la trame verte et bleue à l’échelle communale) peut être améliorée. 

Sur la période d’application du SCoT, les documents d’urbanisme en vigueur ont bien intégré l’objectif de 
préservation de la Trame Verte et Bleue et ses composantes. 
 
Une période de suivi plus longue permettra d’observer/recenser la mise en place d’actions concrètes de 
préservation et valorisation des éléments de la TVB, comme c’est déjà le cas dans le vignoble par exemple, avec 
des opérations de remise en état de murets en pierres sèches visant à maintenir le lézard vert, une des espèces 
emblématiques des milieux ouverts secs. 
 

Indicateurs mis en place    Tendances observées 
 
i10 – Identification et préservation des        
réservoirs de biodiversité de la carte n°3 du DOO 
 
i11 – Identification et préservation des zones 
humides 
 
i12 – Identification et préservation des  
corridors écologiques de la carte n°3 du DOO 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 
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Le volet qualitatif relatif au paysage est-il renforcé dans 

les documents d’urbanisme ? 

 
Le paysage est un élément important du cadre de vie du territoire. Il contribue à l’épanouissement des habitants et 
participe au bien-être individuel et collectif. La protection, la gestion et l’aménagement des paysages sont donc 
primordiaux.  
Ainsi, les documents d’urbanisme locaux doivent favoriser le maintien de la qualité des paysages et intégrer les éléments 
identifiés dans le SCoT.  

Recensement des éléments 
inscrits dans les PLU / PLUi : 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
→ Assurer la préservation des paysages 
 
P06 – Prescription relative au maintien de la qualité 
des paysages 

Les documents d’urbanisme locaux favoriseront le 
maintien de la qualité des paysages à travers la 
préservation d’éléments ponctuels et la définition 
d’orientations qualitatives pour les projets de 
développement ou d’extensions.  
Sur l’ensemble du territoire et en particulier au sein 
de paysages identitaires, les documents 
d’urbanisme locaux intégreront la protection des 
petits éléments de paysages : haies, murets, 
bosquets, vergers, couronnes végétales autour des 
villages, éléments de petit patrimoine rural 
(fontaine, lavoir, calvaire, etc.). 
Les documents d’urbanisme locaux créeront les 
conditions du renforcement de la qualité 
architecturale, paysagère et environnementale des 
zones d’activités : revalorisation-aménagement des 
abords, promotion des toitures végétalisées, 
préservation ou intégration d’une trame paysagère 
en façade et au cœur des zones, etc. 

 
 

→ Renforcer la qualité urbaine et 
architecturale 

 

P10 – Prescription relative au paysage urbain, à la 
qualité urbaine et architecturale des extensions 
urbaines 

Les documents d’urbanisme locaux intègrent une 
analyse de la qualité architecturale et urbaine des 
espaces bâtis, et définissent des orientations 
adaptées pour valoriser les formes bâties 
historiques (fortifications, villages-rues, etc.). 
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La prise en compte de la problématique du maintien de la qualité des paysages est, dans l’ensemble, bien 
prise en compte dans les PLU / PLUi en vigueur. Les orientations qualitatives dans les OAP et les conditions 
du renforcement de la qualité architecturale, paysagère et environnementale des ZA sont bien présentes 
dans le PLUi de la Communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg mais sont à améliorer dans les 
PLU des communes de la Communauté de communes du pays de Ribeauvillé. 
 
Depuis l’approbation du SCoT, 3 nouveaux PLU / PLUi ont été approuvés. Le volet qualitatif des OAP tend à 
s’améliorer. Les volets « aménagement des espaces publics » et « préservation de la nature en ville » ne 
semblent pas avoir été approfondis dans les 3 nouveaux documents. 
L’analyse est à poursuivre avec les prochains PLU à venir. 
 
Sur la période d’application du SCoT, l’objectif du « maintien de la qualité des paysages » est globalement 
bien identifié dans les documents d’urbanisme. Le volet qualitatif des OAP des PLU / PLUi est bien présent 
dans les documents d’urbanisme en vigueur, mais les volets qualitatifs relatifs à l’aménagement des 
espaces publics et à la préservation de la nature en ville nécessitent d’être approfondis. Ces points seront 
à observer sur la prochaine période de suivi du SCoT. 
 

« Maintien de la 
qualité des 
paysages » 

Amélioration du 
volet qualitatif 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 

Indicateurs mis en place    Tendances observées 
 
i4 – Actions «  maintien de la qualité des 
paysages » : identification dans les PLU / PLUi 
 
i8 – Evolution qualitative du chapitre 
« paysage » et des OAP des PLU / PLUi 

Approfondissement du chapitre « paysage » dans les PLU / PLUi approuvés 
depuis 2019 : 
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Eléments de synthèse 
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Récapitulatif des indicateurs et tendances observées 
 

  

Questions évaluatives 
et tendances globales observées 

Indicateurs Détails des tendances observées à N+6 

Aujourd’hui 

Approbation SCoT 

Les espaces naturels, agricoles et 
forestiers (ENAF) du territoire sont-ils 
bien préservés ? 
 
 
 

i1 – Localisation des nouvelles constructions et extensions dans les zones naturelles, 
agricoles et forestières     
i2 – Localisation des extensions de bâti diffus    
i3 – Localisation des constructions/extensions du bâti agricole    
 
i5 – Evolution des constructions au regard des éléments inscrits sur la carte n°1 du DOO 
(coupures paysagères, façades urbaines patrimoniales, limites d’urbanisation) 
 - Selon les données permis    
 - Selon l’analyse d’un reportage photographique    
i7- Identification et préservation des sites majeurs de la carte n°2 du DOO    
 
 
 
i9 – Identification et évolution des entrées de villes de la carte n°1 du DOO 

- Selon leur inscription dans les PLU/PLUi    
- Selon l’analyse d’un reportage photographique    

 
 
 
 
i10 – Identification et préservation des réservoirs de biodiversité de la carte n°3 du DOO    
i11 – Identification et préservation des zones humides    
i12 – Identification et préservation des corridors écologiques de la carte n°3 du DOO    
 
 
 
i4 – Actions « maintien de la qualité des paysages »    
i8 – Evolution qualitative du chapitre « paysage » et des OAP des PLU/PLUi 
     
 
 
 

Les éléments paysagers et 
patrimoniaux inscrits au SCoT sont-ils 
bien préservés ? 
 

Les entrées de villes/villages inscrites 
au SCoT et le niveau d’intervention 
associé sont-ils bien identifiés dans les 
documents d’urbanisme ? 
 
Quelles sont les évolutions  
observées ? 
 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est-elle 
bien préservée ? 
 

Le volet qualitatif relatif au paysage 
est-il renforcé dans les documents 
d’urbanisme ? 
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Services, équipements, activités, tourisme et commerce 
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Indicateurs mis en place 
 

Comme expliqué dans la partie 1, cf. « démarche de suivi du SCoT mise en place au syndicat mixte » (page 15), des indicateurs ont été définis pour chaque prescription du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO)et du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial (DAAC). 
 
La grille ci-dessous détaille les 16 indicateurs de la thématique « équipements, services, activités, tourisme et commerce », correspondant aux 18 prescriptions du DOO et du 
DAAC évaluées. 
Chaque indicateur fait l’objet d’une présentation via une « fiche indicateur » (méthodologie cf. page 23). Ces dernières sont détaillées en Annexe du présent rapport dans la 
« Bibliothèque d’indicateurs ». 
 
Les principaux indicateurs et les tendances observées sur la période de suivi sont ensuite présentés à partir des questions évaluatives préalablement définies. 
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Tourisme 
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Questions évaluatives  
  

Cf. pages suivantes 
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Le schéma des zones d’activités économiques du SCoT et les 

principes associés sont-ils bien retranscrits dans les documents 

d’urbanisme ? 

 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 

→ L’optimisation de la localisation des 
activités économiques 

 
P38 – Prescription relative au dispositif foncier 
d’accueil et de développement des activités et des 
entreprises 

En termes de surfaces brutes d’extension pour les 
activités, les perspectives du dispositif de foncier 
d’accueil et de développement des activités 
économiques se déclineront comme suit : 
- les 23 hectares d’extensions des zones d’activités 
économiques, inscrites aujourd’hui dans les 
documents d’urbanisme locaux des communes 
- un potentiel de 15 hectares pour la zone 
d’activités intercommunautaire à Bennwihr-gare et 
Ostheim 
- un potentiel complémentaire d’environ 9 
hectares, défini par le SCoT pour répondre à 
l’absence de surfaces d’activités pour les 
entreprises de la Vallée de Kaysersberg 
Soit environ 47 hectares de foncier d’activités (cf. 
schéma des ZA ci-contre) à inscrire dans les grands 
équilibres au titre des extensions nouvelles pour 
l’activité. 

 
P39 – Prescription relative à l’aménagement des 
sites d’activités 

La création ou l’extension de zone d’activité 
économique ne sera autorisée qu’à la condition de 
l’élaboration d’un projet d’aménagement 
d’ensemble. 

Le SCoT a pour ambition de conforter son offre d’accueil et de développement des entreprises et activités économiques 
et artisanales. 
Alors que les disponibilités foncières sont jugées suffisantes sur la communauté de communes du Pays de Ribeauvillé, le 
SCoT identifie une pénurie de foncier sur la communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg. 
Pour cela, il définit un potentiel complémentaire, en plus des sites existants. 
 
 
 
 
 
 

Extrait du DOO 

47 ha de foncier 

d’activités en    

extension d’urbanisation 
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A ce jour, l’ensemble des extensions de zones d’activités ou nouvelles zones d’activités inscrites dans les PLU / PLUi en vigueur 
respecte le quota de surfaces (hectares) défini au schéma des zones d’activités du SCoT (c’est-à-dire ne dépasse pas le quota).  
7 d’entre-elles sur 8 sont inscrites dans les documents d’urbanisme, pour un total de 40 hectares au regard des 47 hectares inscrits 
dans le DOO (cf. schéma des zones d’activités ci-contre). 
1 extension de zone d’activités initialement fléchée à Lapoutroie n’est pas inscrite, et deux nouvelles zones sont prévues au 
Bonhomme et à Kientzheim, via la gestion mutualisée des surfaces et de leur localisation à l’échelle du PLUi de la CCVK. 
Une zone AU est bien prévue à Bennwihr, mais la destination économique n’est à ce jour pas fléchée dans le PLU de la commune. 
Le SCoT prévoit également le renforcement du volet qualitatif des ZA via la condition de l’élaboration d’un projet d’aménagement 
d’ensemble. Sur les 7 extensions de ZA ou nouvelles ZA inscrites dans les documents d’urbanisme en vigueur, 4 comportent un 
projet d’aménagement d’ensemble. Parmi elles, toutes les ZA du PLUi en prévoient un. Ceux manquants sont ceux de ZA inscrites 
dans un PLU communal, pour des zones aujourd’hui inscrites en zones AU « strictes » ou 2AU, c’est-à-dire en réserve foncière non 
mobilisable immédiatement (Bergheim, Guémar, Bennwihr). 

Sur la période d’application du SCoT, le schéma des zones d’activités du SCoT est bien retranscrit dans les 
documents d’urbanisme locaux. Le volet qualitatif pourra être amélioré dans les PLU communaux. 

Tendances observées 
 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi du territoire ? 

Indicateurs mis en place 
 
i3 – Localisations et surfaces (ha) des extensions de 
sites d’activités inscrites dans les PLU / PLUi 
 
i4 – Réalisation de projets d’aménagement 
d’ensemble pour les créations ou extensions de ZA, 
inscrits dans les PLU / PLUi 
 
i5 – Prise en compte des risques d’expansions des 
crues et de remontées de nappes dans les ZA – et 
réalisation d’une étude hydraulique (Orbey, 

Hachimette, Kaysersberg-Kientzheim)  

Dont le document 

d’urbanisme identifie 

le risque inondation 

Pour lesquelles une 

étude hydraulique a 

été réalisée 

/ / 
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La stratégie touristique du SCoT est-elle bien retranscrite dans 

les documents d’urbanisme ? 

La stratégie touristique de Montagne Vignoble et Ried s’articule en 7 axes :  
- Le projet global et stratégique de station des Trois Epis - Belvédère de Colmar ;  
- Le Pôle d’Equipements Sport, Tourisme et Loisirs de Ribeauvillé-Est ;  
- Le confortement de la vocation du pôle d’équipements Tourisme de nature toutes saisons du Lac Blanc ;  
- La création du Parc animalier d’Aubure ; 
- La priorité au renforcement de l’offre hôtelière à l’intérieur du tissu urbain ; 
- La mutation des colonies de vacances ou autres sanatoriums et hébergements collectifs désaffectés en 

sites d’hébergement touristiques ; 
- Le suivi de l’offre touristique existante.  

 
 
 
 
 
 

Sources : Offices de Tourisme, 2024 

 
 
 
 
 
 

Trois Epis, Belvédère de Colmar 

 

Lac Blanc 

 

Pôle Est de 

Ribeauvillé 

 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 

→ La valorisation des grands sites 
 
P40 – Prescription relative à l’extension des 
hébergements existants des Trois Epis 
 

P41 – Prescription relative au développement du 
pôle est de Ribeauvillé 

 
P42 – Prescription relative au développement de 
l’hébergement et des équipements sur le site du 
Lac Blanc 
 
P43 – Prescription relative au développement du 
parc animalier d’Aubure 

 

→ La valorisation de l’hébergement 
touristique 

 
P44 – Prescription relative à l’hébergement 
touristique 

Les communes présentant des sites 
d’hébergement existants (de toutes natures) 
vacants et à fort potentiel de valorisation, 
favoriseront leur réhabilitation, démolition/ 
reconstruction et extensions dans leur document 
d’urbanisme local. (…) Ces derniers encadrent leur 
capacité d’évolution. 
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Indicateurs mis en place 
 

i7 – Prise en compte de la problématique des Trois-
Epis et inscription dans le PLUi : 

- des capacités maximales d’extension (hébergement et 
restauration) 

- de la vocation exclusivement touristique du site 
d’accueil 

 

i8 – Prise en compte du pôle Est de Ribeauvillé et 
inscription dans le PLU :  

- du pôle dans un projet urbain et paysager 
- d’objectifs qualitatifs (via 1 OAP par exemple) 

 

i9 – Prise en compte du site du Lac Blanc et 
inscription dans le PLUi : 

- des créations autorisées 
- des capacités maximales d’agrandissement 

 

i10 – Prise en compte du Parc animalier d’Aubure et 
inscription dans le PLU :  

- du projet et de sa justification 
- du zonage correspondant 

 

i11 – Evolution des sites d’hébergement touristique 
existants vacants et inscription dans les PLU/PLUi 

- des projets relatifs aux sites d’hébergements existants 
- des capacités maximales d’agrandissement 
- des aspects qualitatifs via une OAP 

 

i12 – Suivi des évolutions des sites d’hébergement  
touristique existants vacants et projets réalisés 
 

i13 – Evolution du nombre d’hébergements 
touristiques 
 Quelle traduction dans les 

14 PLU / PLUi du territoire ? 

+ 
Données des 

Mairies 

+ 
Données des 

Offices de Tourisme 

Tendances observées 
 

A ce jour, les grands sites identifiés au SCoT sont bien intégrés, justifiés (dans 
le cas d’adaptations) ou en voie de l’être (PLU en cours). Le projet du parc 
animalier d’Aubure semble abandonné. 
 
 
La problématique des sites d’hébergements touristiques vacants semble peu 
prise en compte dans les documents d’urbanisme en vigueur. Leurs capacités 
maximales d’agrandissement et les aspects qualitatifs associés (OAP) sont 
souvent absents. 
 
 
Un suivi de l’offre en hébergements touristiques est mis en place depuis 2 ans 
via les recensements réalisés par les Offices de Tourisme. Un suivi sur une 
période plus longue est nécessaire afin de confirmer une tendance. 

Inscription dans les documents d’urbanisme 

Suivi des évolutions de sites et projets 

Grands sites 

Sites d’hébergements 
touristiques existants 

vacants 

Offre d’hébergements 
touristiques 
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Les principes relatifs à l’aménagement commercial du DAAC du 

SCOT sont-ils bien appliqués ? 

Le projet du SCoT Montagne Vignoble et Ried décline les orientations et objectifs relatifs à l’aménagement commercial 
dans son DAAC (Document d’Aménagement Artisanal et Commercial) de la manière suivante :  

→ Orientation 1 – Conforter l’armature commerciale actuelle dans une logique de desserte optimale des 
populations par le renforcement des bourgs-centres, principales polarités commerciales et maîtrise des 
potentialités d’accueil de nouveaux grands équipements commerciaux spécialisés, en lien avec l’économie 
résidentielle  

→ Orientation 2 – Améliorer l’irrigation commerciale du territoire notamment en maintenant le maillage de 
proximité sur l’ensemble du territoire, en garantissant la diversité des modes commerciaux, et en maintenant 
les conditions d’installation et d’activités du commerce de proximité. 

Extrait du DAAC : 

Objectifs et principales prescriptions du DAAC 
 

→ Identification des localisations 
préférentielles des commerces 

 

P01 – Prescription relative aux localisations 
préférentielles 
 

→ Conforter le rôle commercial des 
polarités principales 
 

→ Maintenir et conforter le maillage de 
proximité sur l’ensemble du territoire 

 

P02 – Prescription des principes d’implantation des 
commerces et de leurs extensions 

Le SCoT définit un seuil au-delà duquel les 
équipements commerciaux sont susceptibles 
d’impacter l’organisation territoriale, et sont 
considérés comme des commerces « d’envergure » 
(commerces de plus de 300 m² de surface de vente 
avec une zone d’influence principale supérieure à 
3000 habitants). Ils font l’objet de prescriptions 
spécifiques : ils doivent s’implanter dans les 
« centralités urbaines principales » et dans les « sites 
commerciaux périphériques » identifiés dans la 
prescription 1 du DAAC. 

 

P03 – Prescription des principes d’extension des 
commerces existants hors centralités urbaines 
principales et hors sites commerciaux périphériques 

Afin de permettre le bon fonctionnement des 
activités existantes, les commerces supérieurs à 300 
m² de surface de vente implantés hors sites 
commerciaux périphériques et hors centralités 
urbaines principales peuvent bénéficier d’une 
extension limitée.  

 

P04 – Prescription applicable aux commerces dont la 
surface de vente est inférieure à 300 m² 

Les commerces de détail de proximité ont vocation à 
s’implanter dans les centralités urbaines 
commerciales principales ou de proximité. 
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Données des 
Mairies 

Indicateurs mis en place 
 
i1 – Localisation des implantations et 
extensions de commerces  au regard de 
l'armature commerciale du territoire 
 
i2 – Localisation des extensions des 
commerces > 300 m² 
 
i3 – Localisation des implantations des 
commerces < 300 m² 
 

Depuis 2017, les implantations et extensions de commerces sont réparties sur 15 communes du territoire 
(Cf. recensement auprès de Mairies). En ce qui concerne les centralités urbaines, 8 réalisations ont été 
recensées à Orbey, de multiples à Ribeauvillé et aucune à Kaysersberg-Vignoble. 
 
A ce jour, aucune extension de commerce dont la surface de vente est supérieure à 300 m² n’a été 
recensée. 30 implantations ou extensions de commerces inférieurs à 300 m² sont observées. 
 
Sur la période d’application du SCoT, les principes relatifs à l’aménagement commercial déterminés 
selon la surface de vente des commerces et les localisations préférentielles semblent bien respectés. 
Une période de suivi plus longue permettra de conforter le respect de l’armature commerciale. 

Armature 
commerciale 

Evolution des 
commerces selon 

leur taille 

Tendances observées 
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Les équipements structurants et les services « petite enfance » 

sont-ils bien renforcés ? Leur localisation correspond-elle aux 

attentes du SCoT ? 

L’ambition de qualité de vie pour le territoire Montagne, Vignoble et Ried implique une attention particulière et 
continue vis-à-vis :  

- De l’accueil de la petite enfance, de manière à favoriser l’attractivité du territoire pour les jeunes ménages. 
L’objectif est d’assurer l’adaptation de l’offre induite par l’évolution des modes de vie et d’agir qualitativement 
pour renforcer la dimension socio-éducative des dispositifs. Cet objectif doit également par ailleurs, être défini 
en cohérence avec la volonté de renforcer les synergies de l’armature urbaine. 

- Des équipements de sports, culture et de loisirs : l’objectif essentiel consiste à anticiper les éventuels besoins 
de modernisation des équipements existants et à identifier l’émergence de besoins ou d’opportunités nouvelles 
et d’y répondre. Par ailleurs, l’accent sera mis sur le dynamisme du tissu associatif qui porte une part 
importante des pratiques sportives et culturelles du territoire. 

 
 
 
 
 

Observation du nombre de structures « petite enfance » et 
de leurs localisations via un recensement auprès des mairies 
et communautés de communes : 
 
> 4 nouveaux équipements « petite enfance » ou « pôles 
scolaires et périscolaires » ont été réalisés, et ce, à l’intérieur 
des enveloppes urbaines de référence (T1). 
 
> Le nombre de places en structures « petite enfance » est 
en augmentation sur le territoire du SCoT. 
 
 

CCPR :  
1 accueil de loisirs 

= 150 places 
 

CCVK :  
3 crèches 

= 53 places 
  

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 

→ Le renforcement de l’offre de services 
petite enfance 

 

P36 – Prescription relative au renforcement de 
l’offre de services petite enfance 

La réalisation d’éventuels nouveaux équipements 
d’accueil « Petite Enfance » ou de « Pôles Scolaires 
(regroupement d’écoles) et Périscolaires » devra se 
faire dans une logique intercommunale, et 
prioritairement au sein du tissu urbain existant 
(densification). 
 
 
 

→ Les grands équipements structurants 
(dont les équipements de sport, de 
culture et de loisirs) 

 

P37 – Prescription relative aux grands équipements 
structurants 

La réalisation d’éventuels nouveaux équipements 
structurants ou la modernisation de ceux existants 
devra se faire dans une logique de coordination à 
l’échelle des deux communautés de communes. 
Une localisation en bourgs-centres devra être 
priorisée, tout comme une localisation au sein du 
tissu urbain existant (en densification). 
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A ce jour, 4 nouveaux équipements dédiés à la « petite enfance » ou aux « pôles scolaires et 
périscolaires » ont été créés depuis l’approbation du SCoT. Ces équipements sont tous localisés 
dans les enveloppes urbaines de référence, soit en densification. La capacité totale d’accueil des 
structures liées à la petite enfance a augmenté sur le territoire du SCoT. 
 
 
Depuis l’approbation du SCoT, 10 nouveaux équipements structurants ont vu le jour (cf. 
recensement auprès des Mairies). Une grande majorité de ces équipements est réalisée à 
l’intérieur des T1, soit en densification. Cependant, seulement 40% sont localisés dans les 
bourgs-centres (Ribeauvillé, Kaysersberg-Vignoble, Orbey). 

 

Renforcement de 
l’offre petite enfance 

Equipements 
structurants 

Observation des créations d’équipements 
structurants et de leurs localisations via un 
recensement auprès des mairies / communautés 
de communes : 
 
> 10 nouveaux équipements structurants  
 
> 90% des nouveaux équipements réalisés à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine de 
référence (T1) 
 
> 40% des nouveaux équipements réalisés dans 
les bourgs-centres  
(Ribeauvillé, Kaysersberg-Vignoble, Orbey) 

 
 

1 Centre 1ère intervention 
1 Fab Lab 

1 Médiathèque 
2 Cabinets médicaux 
2 Services Alzheimer 
2 Maisons de santé 
1 aire multi sport 

Indicateurs mis en place 
 

i1 – Localisation des nouveaux équipements « petite 
enfance » et « pôles scolaires et périscolaires » et 
évolution de la capacité d’accueil totale des 
structures enfances 

- Localisation des nouveaux équipements 

- Observation de l’évolution de la capacité 
des accueils de loisirs 

 
i2 – Localisation des nouveaux équipements 
structurants (bourgs-centres, densification ou 
extension) 
 

Tendances observées 
 

Données des Mairies 
et des Communautés 

de communes 
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Eléments de synthèse 
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Récapitulatif des indicateurs et tendances observées 
  Questions évaluatives 

et tendances globales observées 
Indicateurs Détails des tendances observées à N+6 

Aujourd’hui 

Approbation SCoT 

 
Le schéma des zones d’activités 
économiques du SCoT est-il bien 
retranscrit dans les documents 
d’urbanisme ? 
 

i3 – Localisation et surfaces (ha) des extensions de sites d’activités inscrites dans les 
PLU/PLUi    
i4 – Réalisation de projets d’aménagement d’ensemble pour les créations ou 
extensions de ZA, inscrits dans les PLU/PLUi    
i5 – Prise en compte des risques d’expansions des crues et de remontées de nappes 
dans les ZA – et réalisation d’une étude hydraulique (Orbey, Hachimette, Kaysersberg-
Kientzheim)    
          
i7 – Prise en compte de la problématique des Trois-Epis et inscription dans le PLUi  
i8 – Prise en compte du pôle Est de Ribeauvillé et inscription dans le PLU  
i9 – Prise en compte du site du Lac Blanc et inscription dans le PLUi   
i10 – Prise en compte du parc animalier d’Aubure et inscription dans le PLU 
i11 – Evolution des sites d’hébergement touristique existants vacants et inscription 
dans les PLU/PLUi 
i12 – Suivi des évolutions des sites d’hébergement touristique existants vacants et 
projets réalisés    
Pour aller plus loin …. i13 – Evolution du nombre d’hébergements touristiques 
 
i1 – Localisation des implantions et extensions de commerces au regard de l’armature 
commerciale du territoire 
i2 – Localisation des extensions des commerces > 300 m²   
i3 – Localisation des implantations et extensions des commerces < 300 m²    
 
 
i1 – Localisation des nouveaux équipements « petite enfance » ou « pôles scolaires et 
périscolaires », et évolution de la capacité d’accueil totale des structures enfances   
i2 – Localisation des nouveaux équipements structurants    
(bourgs-centres, densification ou extension) 
 
Pour aller plus loin … i6 - Evolution du nombre d’emplois    
 

 
 
La stratégie touristique du SCoT est-
elle bien retranscrite dans les 
documents d’urbanisme ? 
 

Les principes relatifs à l’aménagement 
commercial du DAAC sont-ils bien 
appliqués ? 

Les équipements structurants et les 
services « petite enfance »  
sont-ils bien renforcés ?  
Leur localisation correspond-elle  
aux attentes du SCoT ? 

Projet abandonné 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                                                                                                             88 

 

 

 

 

 

 

 

Déplacements, environnement et consommation d’espaces 
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Indicateurs mis en place 
 

Comme expliqué dans la partie 1, cf. « démarche de suivi du SCoT mise en place au syndicat mixte » (page 15), des indicateurs ont été définis pour chaque prescription du 
Document d’Orientations et d’Objectifs (DOO). 
 
La grille ci-dessous détaille les 7 indicateurs de la thématique « déplacements et consommation d’espaces », correspondant aux 5 prescriptions du DOO évaluées. 
Chaque indicateur fait l’objet d’une présentation via une « fiche indicateur » (méthodologie cf. page 23). Ces dernières sont détaillées en Annexe du présent rapport dans la 
« Bibliothèque d’indicateurs ». 
 
Les principaux indicateurs et les tendances observées sur la période de suivi sont ensuite présentés à partir des questions évaluatives préalablement définies. 
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Questions évaluatives  
 

  

Cf. pages suivantes 
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Plusieurs prescriptions sont également énoncées concernant la thématique « environnement » : aménagement numérique du territoire, énergies renouvelables, prise en 
compte des risques, gestion des déchets et pollution des sols, protection des cours d’eau, alimentation en eau potable, capacité d’assainissement, et gestion des eaux pluviales. 
Ces prescriptions énoncent principalement les éléments que les documents d’urbanisme locaux doivent prendre en compte : exemples du PPRI (Plan de prévention des risques 
d’inondation), du SDTAN (Schéma directeur territorial d’aménagement numérique), des périmètres de captage des eaux, … 
Ces éléments sont à prendre en compte dans les documents d’urbanisme locaux, qu’ils soient rappelés ou non dans le document du SCoT. 
Leur intégration dans les PLU/PLUi ne relèvent donc pas directement et/ou uniquement de la bonne prise en compte des prescriptions du SCoT. 
 
De ce fait, les prescriptions correspondantes (P45 à P53) n’ont pas fait l’objet du suivi mis en place pour les autres prescriptions du SCoT : définition d’indicateur pour chaque 
prescription et vérification de l’intégration des éléments dans les 14 PLU/PLUi en vigueur. 
Les principaux éléments ont toutes fois été observés dans les 6 PLU/PLUi approuvés depuis 2019 (année d’approbation du SCoT). Les autres points sont analysés/vérifiés lors 
de l'analyse des procédures d'élaboration/révision des documents d'urbanisme. 
Ces éléments sont listés ci-dessous, et synthétisés pages 98-99 via la question évaluative « Les autres enjeux environnementaux identifiés au SCoT sont-ils bien pris en compte 
dans les documents d’urbanisme ? ». 
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Les modes de déplacements doux ou partagés se développent-ils sur le territoire ? 

Les conditions relatives au développement du réseau ferroviaire et du réseau 

routier sont-elles bien intégrées dans les documents d’urbanisme ? 

 La facilité de déplacement entre le domicile, les services et les commerces, voire le lieu d’emploi constitue l’une des qualités de cadre de vie 
en même temps que l’une des conditions du fonctionnement du territoire. Le SCoT ambitionne ainsi de renforcer les modes doux de 
déplacement dans et aux abords des bourgs-centres et villages, les transports collectifs ainsi que le renforcement de l’offre d’aires de co-
voiturage. 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
P32 – Prescription relative au développement des 
modes doux 

« Afin de favoriser l’usage du vélo ou la marche à 
pied, les politiques locales d’urbanisme 
promeuvent les itinéraires de circulation sûrs et 
confortables pour ces modes « actifs ». Sont 
recherchés en particulier des itinéraires directs 
vers les centres, équipements collectifs et arrêts de 
transports publics. De cette manière, les 
communes intègreront le réseau d’itinéraires et de 
pistes cyclables « vie quotidienne » dans leurs 
documents d’urbanisme ». 

 
P35 – Prescription relative aux aires de covoiturage 

Les documents d’urbanisme devront prévoir la 
possibilité d’implanter des aires de covoiturage à 
proximité des points d’accès à la RN83 ou sur des 
carrefours de routes départementales qui 
constituent des nœuds du réseau. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Indicateurs mis en place 
 
i1 – Développement du réseau d’itinéraires et 
pistes cyclables « vie quotidienne » 
 
i4 – Développement des aires de covoiturage 
 
 

Tendances 
observées 
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Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 
 
P33 – Prescription relative au développement des 
transports collectifs 

Les communes concernées anticipent les emprises 
foncières nécessaires au développement de l’axe 
ferroviaire Strasbourg-Bâle – et un volet 
multimodal dans la perspective de réouverture des 
gares de rabattement (projet de requalification 
urbaine des quartiers de gare). 

 

P34 – Prescription relative au renforcement du 
réseau routier 

Les communes concernées anticipent les emprises 
foncières nécessaires à la réalisation des 
contournements identifiés, et au renforcement de 
l’actuelle RN83. 

 
 
 
 
 
 

Indicateurs mis en place 
 
i2 – Intégration des conditions relatives au 
développement du transport ferroviaire dans les 
PLU/PLUi 
 
i3 – Intégration des conditions relatives au 
développement du réseau routier dans les 
PLU/PLUi 
 

Tendances 
observées 

 

L’enjeu et l’objectif de développement des modes doux et des itinéraires cyclables « vie quotidienne » sont 
bien intégrés aux PLU / PLUi, mais semblent absents des plans de zonage et des volets fonciers associés. Le 
réseau d’itinéraires et pistes cyclables tend à se développer uniquement sur le territoire de la communauté 
de communes de la Vallée de Kaysersberg. 
La problématique du développement du covoiturage est à ce jour peu présent dans les PLU / PLUi en vigueur.  
 
Concernant les conditions relatives au développement du transport ferroviaire, le couloir de 20 mètres non 
constructible de chaque côté de la voie n’est qu’en partie intégré dans les PLU, et la problématique de 
requalification urbaine des quartiers de gare n’est pas traitée. 
Concernant les conditions relatives au développement du transport routier, les réservations foncières et 
contournements routiers / liaisons identifiés au SCoT sont partiellement intégrés dans les PLU / PLUi, et le 
couloir de 150 mètres inconstructible autour de l’axe routier Nord-Sud alsacien est bien respecté. 

Sur la période d’application du SCoT, les conditions relatives au développement du transport ferroviaire et 
du transport routier sont peu ou partiellement intégrées dans les documents d’urbanisme en vigueur, tout 
comme la problématique du développement du covoiturage. Néanmoins, une Communauté de communes 
a mis en place une ligne de covoiturage. Les infrastructures cyclables quant à elles se développent sur une 
Communauté de communes uniquement (territoire de 8 communes sur les 24 du SCoT). 
 

Quelle traduction dans les 
14 PLU / PLUi 
du territoire ? 
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Les objectifs de gestion économe du foncier sont-ils atteints ? 

Le principe général de développement, d’aménagement et de préservation des espaces, dans lequel s’inscrivent 
les espaces naturels et agricoles, constitue le cadre pour le projet du SCoT dont les perspectives sont :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Soit : 
 
 
 
 
 

Le projet met en œuvre les 
conditions d’une gestion 
économe du foncier. A ce titre, le 
SCoT met en perspective (pour 
la période 2017-2035) une 
économie supplémentaire en 
diminuant la surface 
consommée totale de -35% par 
rapport à celle constatée 
(surface des parcelles 
urbanisées et construites) sur 
les dix dernières années (de 
16.2 ha/an à 10.5 ha/an) pour les 
besoins en logements et en 
équipements, et pour les 
activités. 

• Accueillir environ 1 112 habitants supplémentaires (+3,18%) sur la période 2017-
2035, ce qui correspond à une augmentation de 117 ménages par an ; 

• Produire 2 800 nouveaux logements sur la période 2017-2035, dont 2 100 
résidences principales au minimum ; 

• Réinvestir 71 hectares en densification des 1 927 hectares des enveloppes 
urbaines de référence (T1) : 
- en poursuivant l’intensification de l’urbanisme et mobilisant des espaces 
urbanisés existants (dents creuses ou mutations d’espaces) à destination du 
logement 
- en mobilisant les surfaces disponibles en zones d’activités économiques 
existantes 

• Prévoir 150 hectares d’extension nécessaire à l’urbanisation 
- dont 103 ha pour l’implantation de nouveaux logements (dont 31 ha prévus 
pour la rétention foncière) 
- dont 47 ha de nouveaux espaces d’activités économiques supplémentaires qui 
s’ajoutent aux hectares disponibles actuellement. 

Définition d’une enveloppe urbaine de référence (T1) pour chaque commune 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 

→ Principe général de gestion 
parcimonieuse de l’espace  
(Cf. ci-contre) 
 
 

→ Maitrise des extensions 
d’urbanisation 

 
P24 – Prescription relative aux surfaces maximales 
des extensions d’urbanisation 
 
P38 – Prescription relative au dispositif foncier 
d’accueil et de développement des activités et des 
entreprises 

 
 

→ Renforcement de la productivité 
foncière 

 
P25 – Prescription relative à la densité brute 
moyenne de l’urbanisation nouvelle, en 
densification et en extension 
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Indicateurs mis en place 
 
 
i2 – Consommation d’espaces en extension 
 
 
Cf. thématique habitat : 
 
i9 – Surface des enveloppes d’extension urbaine 
pour l’habitat 
 
i10 – Densité de l’urbanisation nouvelle 
 
 
Cf. thématique services, équipements, activités, 
tourisme et commerce : 
 
i3 – Localisation et surfaces (ha) des extensions de 
sites d’activités inscrites dans les documents 
d’urbanisme 

Tendances observées 
 

Entre 2017 et 2023 (soit sur 7 années complètes), 24 hectares ont été consommés en extension urbaine, dont 
16 hectares d’espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF). Ceci correspond à une moyenne de 2,3 hectares 
d’ENAF par an.  
Au regard de l’enveloppe de 150 hectares autorisée, soit 8,3 hectares en moyenne par an, l’objectif de gestion 
parcimonieuse de l’espace est bien respecté sur la période d’application du SCoT. 

 
 

Observation via la base de 
données des permis du 
syndicat mixte du SCoT 

+ 
Quelle traduction dans les 

14 PLU / PLUi du territoire ? 
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Les autres enjeux environnementaux identifiés au SCoT sont-ils 

bien pris en compte dans les documents d’urbanisme ? 

La maîtrise de la production d’énergie à partir des énergies 
renouvelables constitue pour le SCoT un objectif transversal. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le SCoT reprend les dispositions du Plan de Gestion des risques 
d’inondation (PGRI) et des différents plans de préventions des risques 
inondations (PPRi) pour la sécurité des personnes et des biens. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les deux communautés de communes poursuivent le travail engagé en matière 
de prévention et de gestion des déchets. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectifs et principales prescriptions du SCoT 
 

 
→ Energies renouvelables 

 
P46 – Prescription relative au développement des 
énergies renouvelables 
P47 – Prescription relative aux installations de 
production des énergies renouvelables 

 
→ Risques 

 
P48 – Prescription relative à la prise en compte des 
risques 

 
→ Déchets 

 
P49 – Prescription relative à la gestion des déchets  

 
 

→ Protection des cours d’eau 
 
P50 – Prescription relative à la protection des cours 
d’eau 
 

→ Eau et assainissement 
 
P51 – Prescription relative à la qualité de 
l’alimentation en eau potable 
P52 – Prescription relative à la cohérence de la 
capacité d’assainissement et de l’accueil de la 
population 
P53 - Prescription relative à la gestion des eaux 
pluviales 
 
 

Points spécifiques 
analysés/vérifiés lors de 
l'analyse des procédures 

d'élaboration/révision des 
documents d'urbanisme   

 

6 PLU/PLUi 
sur les 6 approuvés depuis 2019  
Intègrent l’objectif de 
développement des énergies 
renouvelables 

 

4 PLU/PLUi 
 

6 PLU/PLUi 
sur les 6 approuvés depuis 2019  
Prennent en compte le PGRI 

sur les 6 approuvés depuis 2019  
Prennent en compte le risque 
inondations, et notamment 
le/les PPRi 

 

A l’échelle de la CCVK 
 

A l’échelle de la CCPR 
Prévention : 
- Institution d’un PLPDMA 2020-2026  
Points d’apports volontaires (PAV) :  
- Mise en place d’une collecte des 
déchets alimentaires en apport 
volontaire (2024) 
Projets : 
- Etude d’optimisation de la collecte des 
ordures ménagères et la collecte des 
emballages-papier (2025) 
- Etude du déploiement de la collecte 
des PMCB (2025) : produits et 
matériaux de construction du bâtiment 
- Etude tarifaire du SPPGDMA (2025) : 
service public de gestion et de 
prévention des déchets 
- Restructuration/rafraichissement de la 
déchèterie de Ribeauvillé (2026) 

 

Prévention : 
- Institution d’un PLPDMA 2025-2029 : plan local de prévention des 
déchets ménagers et assimilés 
- Ouverture d’une zone de 300m² dédiée au réemploi de matériaux, à la 
déchèterie de Kaysersberg-Vignoble (2023) 
- Déploiement d’une solution de compostage généralisé (2025-2027) 
Déchèteries : 
- Reconstruction d’une nouvelle déchèterie à Kaysersberg (2022)  
Points d’apports volontaires (PAV) :   
- Peu de création de nouveaux points 
- Nouveaux lotissements : obligation  (parfois) de réserver un espace 
permettant de créer un nouveau PAV 
Projets : 
- Réouverture d’une mini-déchèterie à Orbey (2025) 
- Etude sur la refonte du système de financement du service (2025) 
- Déploiement REP PMCB (2025) : responsabilité élargie du producteur 
des produits et matériaux de construction du bâtiment 
- Passage en potentiel C0.5 (collecte une fois tous les 15 jours) sur la 
collecte des ordures ménagères (2027) 
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L’aménagement numérique représente un enjeu très fort pour l’attractivité du 
territoire MVR, tant du point de vue résidentiel qu’économique : 

- Attractivité pour de nouveaux ménages au sein desquels les jeunes 
actifs tiennent une place importante 

- Attractivité pour de nouvelles entreprises pour lesquelles il ne saurait y 
avoir de développement sans desserte numérique 

- Attractivité du territoire touristique 
Le Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique (SDTAN), engagé 
par la Région et les deux départements alsaciens a défini des priorités en matière 
de desserte des principaux équipements publics et des principales ZAE. 
Dans ce cadre et bien que n’étant pas directement maître d’ouvrage des 
infrastructures numériques (financement participatifs des CC), le SCoT prépare 
l’aménagement numérique du territoire MVR, en lien avec le concessionnaire, et 
veut mettre en œuvre les conditions techniques et d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objectif et principale prescription du SCoT 
 

 
→ Aménagement numérique du 

territoire 
P24 – Prescription relative à l’aménagement 
numérique du territoire 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Quelle traduction dans 

les 6 PLU / PLUi 
approuvés depuis 2019 ? 

 

5 PLU/PLUi 
sur les 6 approuvés depuis 2019  
Comportent un état des lieux de 
la desserte en Très Haut Débit  

 
 

3 PLU/PLUi 
sur les 6 approuvés depuis 2019  
Prennent en compte les objectifs 
du SDTAN 

Pour aller plus loin … 
(Source : ATMO Grand ’Est, Invent’Air V2024) 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 PGR 2021 : Variations des émissions des gaz à effet de serre entre 1990 et 2022, au regard des 
objectifs du SRADDET en 2021, 2030 et 2050. 

 
 

 
 
 
 

 

Conso finale : variation de la consommation énergétique finale à climat réel entre 2012 et 2022,  
Conso finale fossile : variation de la consommation énergétique finale fossile entre 2012 et 2022 
Ratio EnR : part d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’énergie en 2022 
> Le tout au regard des objectifs du SRADDET en 2021, 2030 et 2050 
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Eléments de synthèse  
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Récapitulatif des indicateurs et tendances observées   
  Questions évaluatives 

et tendances globales observées 
Indicateurs Détails des tendances observées à N+6 

Aujourd’hui 

Approbation SCoT 

 
 
Les modes de déplacements doux ou 
partagés se développent-ils sur le 
territoire ? 

i1 – Développement du réseau d’itinéraires et pistes cyclables « vie 
quotidienne »    
 - Intégration dans les documents d’urbanisme     
 - Identification des projets et réalisations         
i4 – Développement des aires de covoiturage      

- Intégration dans les documents d’urbanisme 
 - Identification des projets et réalisations     
 
 
i2 – Intégration des conditions relatives au développement du transport 
ferroviaire dans les documents d’urbanisme 
i3 – Intégration des conditions relatives au développement du réseau routier 
dans les documents d’urbanisme 
 
 
 
i2 – Consommation d’espaces en extension    
Pour aller plus loin … 
i1 – Consommation d’espaces en densification 
i3 – Consommation d’espaces globale 
 

Les conditions relatives au 
développement du réseau ferroviaire 
et du réseau routier sont-elles bien 
intégrées dans les documents 
d’urbanisme ? 
 
 

 
Les objectifs de gestion économe du 
foncier sont-ils atteints ? 
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CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES 
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Regards concernant la démographie et l’habitat 

Le territoire gagne-t-il des habitants ? L’objectif de production de logements est-il atteint ? 
La priorité donnée à la densification des tissus urbains existants est-elle respectée/atteinte ?  
Les surfaces maximales des extensions d’urbanisation dédiées à l’habitat sont-elles respectées ? 
Les objectifs de densités sont-ils respectés, ainsi que les principes d’urbanisation énoncés ? 
Les objectifs de diversification du parc de logements sont-ils atteints ? 

 
 
Le territoire est marqué par un ralentissement de la baisse démographique, mais 
le changement de dynamique escompté n’est à ce jour pas observé à l’échelle du 
territoire du SCoT (objectif + 3%).  
Il est toutefois à noter qu’une légère augmentation du nombre d’habitants est 
observable sur 7 communes du territoire sur la période 2017-2021 (données INSEE 
non disponibles au-delà). 
 
La période d’application du SCoT (2017-2023) est marquée par une augmentation 
du rythme de production de logements, par rapport au rythme de la période 
d’application du précédent SCoT (2011-2016), avec 166 nouveaux logements 
produits par an en moyenne contre 116 par an en moyenne. Sur la période 
d’application du SCoT, l’objectif de production de logements fixé est ainsi atteint 
(objectif de 2800 logements soit 156 en moyenne par an). 
Les nouveaux logements produits se répartissent de la manière suivante selon 
l’armature urbaine : 1/3 dans les bourgs-centres, 2/3 dans les autres communes. 
 
Un des objectifs majeurs du SCoT approuvé en 2019 est de donner la priorité à la 
densification des tissus urbains existants, avec un objectif de production de 44% 
des logements en densification, soit à l’intérieur des enveloppes urbaines de 
référence (T1). Sur la période d’application du SCoT, cet objectif est largement 
atteint avec une production de 73% des nouveaux logements en densification. 
 
En continuité des objectifs de densification, le SCoT approuvé en 2019 détermine 
l’enjeu de maîtrise de l’urbanisation comme central. 
L’ensemble des documents d’urbanisme locaux du territoire (PLU/PLUi) approuvés 
sur la période d’application du SCoT respecte les enveloppes maximales de 
consommation foncière fixées dans le DOO. Sur ce point, le SCoT joue bien son rôle 
de document cadre.  

 
Concernant l’habitat, peu d’espace a été consommé à ce jour en extension 
d’urbanisation au regard de l’enveloppe globale autorisée par le SCoT : au regard 
des 103 hectares autorisés sur la période 2017-2035, 12% des surfaces en 
extension ont été consommées, soit 12.5 hectares d’ENAF entre 2017 et 2023, 
correspondant à 40% de la durée de vie du SCoT. 
 
Afin de pleinement mettre en œuvre l’ambition de gestion parcimonieuse de 
l’espace, le SCoT approuvé en 2019 détermine également des objectifs de densité 
moyenne pour chaque commune, selon leur place dans l’armature urbaine. Un 
seuil minimal pour toute opération supérieure à 30 ares est également défini.  
L’ensemble des documents d’urbanisme locaux du territoire (PLU/PLUi) approuvés 
sur la période d’application du SCoT respecte les objectifs de densité moyenne fixés 
dans le DOO, ainsi que le seuil minimal. 
Par ailleurs, les OAP (en secteurs d’extension mais également en densification) des 
documents d’urbanisme élaborés depuis l’approbation du SCOT intègrent 
globalement le volet qualitatif décrit dans le DOO. 
A ce titre, le SCoT joue également bien son rôle de document cadre.  
Pour précision, les permis d’aménager pour lesquels le syndicat mixte a été sollicité 
pour avis sur la période d’application du SCoT ont également été analysés finement 
sur ce point : la majorité des permis transmis respectait bien les objectifs de 
densité – les quelques permis pour lesquels ce n’était pas le cas ont fait l’objet de 
réserves dans l’avis formulé par le bureau syndical. 
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La structure globale du parc de logement reste très proche de celle décrite dans le 
diagnostic du SCoT de 2019 : la diversification de la palette d’offre en habitat 
attendue n’est pas observée à ce jour. La période d’application du SCoT est 
notamment marquée par une part des grands logements qui augmente (T4, T5 et 
plus), des communes de « propriétaires » dont la part ne diminue pas au bénéfice 
des « locataires », un parc de logements orienté sur la maison individuelle 
(évolution de -2% en 10 ans). Une période de suivi plus longue pourra permettre 
de confirmer ou infirmer cette tendance. 
 

La problématique de production de logements « à l’année » via une palette d’offre 
en habitat diversifiée reste centrale et est réaffirmée, indispensable pour 
permettre à tous de rester ou s’installer sur le territoire du SCoT et espérer infléchir 
voire inverser la baisse démographique. 
Une réflexion est actuellement en cours pour le déploiement sur le territoire d’un 
dispositif d’accompagnement visant la création de logements en « densification 
douce » via les filières BIMBY et BUNTI.  
La problématique de « régulation » des créations de gîtes est également soulignée. 

 

 

Regards concernant les espaces naturels agricoles et forestiers et les paysages 

Les espaces naturels agricoles et forestiers (ENAF) du territoire sont-ils bien préservés ? 
Les éléments paysagers et patrimoniaux inscrits au SCoT sont-ils bien préservés ? 
Les entrées de villes/villages inscrites au SCoT et le niveau d’intervention associé sont-ils bien identifiés dans les documents d’urbanisme ? Quelles sont les 
évolutions observées ? 
La Trame Verte et Bleue (TVB) est-elle bien préservée ? 
Le volet qualitatif relatif au paysage est-il renforcé dans les documents d’urbanisme ? 

 
 
Sur la période d’application du SCoT, les espaces naturels agricoles et forestiers 
sont globalement bien préservés. Grace à la base de données des permis du 
syndicat mixte, il est possible d’observer les grandes tendances suivantes : 
- les espaces agricoles sont bien préservés : les constructions / extensions de bâti 
agricole se réalisent principalement à l’intérieur des T1 ou de manière regroupée à 
l’extérieur des T1,  
- peu d’extensions de bâti diffus sont recensées, 
- les extensions / constructions situées en zones naturelle, agricole ou forestière 
sont peu nombreuses et localisées principalement sur 5 communes de montagne. 
Leur nombre tend à augmenter légèrement : une attention particulière sera portée 
sur ces projets si cette tendance s’accentue sur la prochaine période de suivi et 
mise en œuvre du SCoT. 
 

En matière d’éléments paysagers et patrimoniaux, les coupures paysagères, les 
façades urbaines patrimoniales et les limites d’urbanisation identifiées sur le 
document graphique du DOO sont à ce jour bien préservées. 
La traduction de ces éléments dans les documents d’urbanisme locaux du territoire 
(PLU/PLUi) approuvés sur la période d’application du SCoT est également bien 
respectée. 
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Sur la période d’application du SCoT, les entrées de villes/villages « à enjeux » sont 
également bien identifiées dans les documents d’urbanisme. Celles identifiées 
comme « à préserver » ont bien été préservées, les autres entrées de villes 
nécessitent à ce jour, en grande majorité, une intervention. Ce point sera à 
observer sur une période de suivi plus longue. 
L’environnement et le paysage constituent des atouts pour le cadre de vie attractif 
du territoire, et le document SCoT joue bien son rôle de document cadre 
concernant leur préservation. 
Par ailleurs, sur la période d’application du SCoT, l’objectif du « maintien de la 
qualité des paysages » est globalement bien identifié dans les documents 
d’urbanisme en vigueur, le volet qualitatif des OAP demandé dans le DOO y est 
également bien présent. 

 
 
 
 
 
 
 
Sur la période d’application du SCoT, les documents d’urbanisme en vigueur ont 
bien intégré l’objectif de préservation des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques identifiés sur le document graphique du DOO. Les résultats 
de l’application du SCoT sont satisfaisants concernant la Trame Verte et Bleue et 
ses composantes. 

 

Regards concernant les équipements, services, activités, le tourisme et le commerce 

Le schéma des zones d’activités économiques du SCoT est-il bien retranscrit dans les documents d’urbanisme ? 
La stratégie touristique du SCoT est-elle bien retranscrite dans les documents d’urbanisme ? 
Les principes relatifs à l’aménagement commercial du DAAC sont-ils bien appliqués ? 
Les équipements structurants et les services petite enfance sont-ils bien renforcés ? Leur localisation correspond-elle bien aux attentes du SCoT ? 

 

Sur la période d’application du SCoT, les possibilités d’extensions de zones 
d’activités admises par le DOO n’ont pas été entièrement utilisées : 40 hectares 
sont inscrits dans les documents d’urbanisme en vigueur sur les 47 hectares définis 
au schéma des ZA du SCoT. 
Concernant les activités, peu d’espace a été consommé à ce jour en extension 
d’urbanisation au regard de cette enveloppe : au regard des 47 hectares autorisés 
sur la période 2017-2035, 7% des surfaces en extension ont été consommées, soit 
3.3 hectares d’ENAF entre 2017 et 2023, correspondant à 40% de la durée de vie 
du SCoT. 
Le SCoT prévoit également le renforcement du volet qualitatif des ZA via la 
condition de l’élaboration d’un projet d’aménagement d’ensemble. Ce volet 
qualitatif bien présent dans le PLUi de la communauté de communes de la Vallée 
de Kaysersberg sera à améliorer dans les futurs PLU communaux. 
 

Via la mise en place d’un DAAC (document d’aménagement artisanal et 
commercial), le SCoT détermine des principes d’aménagement commercial. Sur la 
période d’application du SCoT, l’appareil commercial du territoire s’est développé, 
uniquement en termes de créations ou extensions d’établissements dont la surface 
de vente est inférieure à 300 m² (pas de création ou d’extension d’établissement 
dont la surface de vente est supérieure à 300 m²). 
Les principes d’aménagement commercial déterminés selon la surface de vente des 
commerces et les localisations préférentielles sont bien respectés. Une période de 
suivi plus longue permettra de conforter l’observation du respect de l’armature 
commerciale. 
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Concernant le domaine du tourisme, le territoire du SCoT MVR dispose de sites 
touristiques riches et diversifiés. Les sites majeurs identifiés dans le DOO sont bien 
inscrits dans les documents d’urbanisme locaux. Le SCoT a bien joué son rôle de 
document cadre en ce sens. 
Plusieurs projets ou réalisations de réhabilitation d’immobilier de loisirs (sites 
d’hébergement touristique existants vacants) ont été réalisés en zone de montagne 
et hors, ou sont identifiés dans les PLU/PLUi. 
Aucune unité touristique nouvelle (UTN) structurante au sens du code de 
l’urbanisme n’a été créé sur le territoire classé en zone dite « Loi Montagne » 
(aucune UTN n’était prévue au SCoT approuvé en 2019). Les UTN dites locales sont 
intégrées dans le PLUi de la communauté de communes de la Vallée de 
Kaysersberg. 
Face au contexte de développement des logements touristiques et aux enjeux 
associés, un recensement précis des hôtels, campings, gîtes et meublés (nombre 

d’établissements et capacités d’accueil) a été mis en place depuis 2 ans grâce aux 
offices de Tourisme. Un suivi sur une période plus longue est nécessaire afin de 
confirmer une tendance. 
 
Sur la période d’application du SCoT, les équipements structurants et les services 
petite enfance tendent à se renforcer. La capacité totale d’accueil des structures 
liées à la petite enfance a augmenté sur le territoire du SCoT, et 10 nouveaux 
équipements structurants ont vu le jour. Ces derniers ont été réalisés très 
majoritairement en densification. Cependant, seulement 40% d’entre-eux sont 
localisés dans les bourgs-centres. 
 
En complément, la période d’application du SCoT est également marquée par une 
perte d’emplois à l’échelle du territoire : perte de 617 emplois sur la période 2016-
2021, suite à une perte de 552 emplois sur la période 2010-2016. 

 

 

Regards concernant les déplacements, l’environnement et la consommation d’espaces  

Les modes de déplacements doux ou partagés se développent-ils sur le territoire ? 
Les conditions relatives au développement du réseau ferroviaire et du réseau routier sont-elles bien intégrées dans les documents d’urbanisme ? 
Les objectifs de gestion économe du foncier sont-ils atteints ? 
Les autres enjeux environnementaux identifiés au SCOT sont-ils bien pris en compte dans les documents d’urbanisme ? 

 
En matière de mobilités douces et partagées, l’objectif de développement du 
réseau d’infrastructures cyclables « vie quotidienne » ainsi que celui de 
développement des infrastructures de covoiturage à l’échelle du territoire du SCoT 
n’est pas encore atteint.  
Cependant, les pratiques de mobilités se mesurent plutôt sur un temps long, et le 
territoire montre d’ores et déjà des signaux positifs en matière de déplacements 
doux et alternatifs sur la communauté de communes de la Vallée de Kaysersberg : 
réalisation de 2 infrastructures cyclables (plus 3 projets identifiés), 1 aire de 
covoiturage, et mise en place d’une ligne de covoiturage. 

Par ailleurs, l’enjeu et l’objectif de développement des modes doux et des 
itinéraires cyclables « vie quotidienne » sont bien intégrés dans les documents 
d’urbanisme locaux du territoire approuvés sur la période d’application du SCoT. 
 
Les conditions relatives au développement du transport ferroviaire et celles 
relatives au développement du transport routier sont en partie intégrées dans les 
documents d’urbanisme locaux. Ce point est à suivre sur la prochaine période de 
mise en œuvre du SCoT, et plus spécifiquement sur les procédures de PLU des 
communes concernées. 
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Les autres enjeux identifiés au SCoT en matière d’aménagement numérique du 
territoire, d’énergies renouvelables, de prise en compte des risques, de protection 
des cours d’eau, d’alimentation en eau potable, de capacité d’assainissement, et de 
gestion des eaux pluviales sont bien intégrés dans les documents d’urbanisme 
approuvés depuis 2019. 
 
Concernant l’objectif central de gestion parcimonieuse de l’espace, toutes 
destinations confondues, peu d’espace a été consommé à ce jour en extension 
d’urbanisation au regard de l’enveloppe globale autorisée par le SCoT : au regard 
des 150 hectares autorisés sur la période 2017-2035, 11% des surfaces en 
extension ont été consommées, soit 16.3 hectares d’ENAF entre 2017 et 2023, 
correspondant à 40% de la durée de vie du SCoT. La maîtrise de la consommation 
d’espaces est à l’œuvre sur le territoire MVR. 

A préciser que cette consommation est répartie sur les deux communautés de 
communes de manière quasi égale (55% CCPR et 45% CCVK), majoritairement sur 
les communes villages (76%) et non sur les bourgs-centres (24%), au détriment des 
espaces agricoles en premier lieu et principalement au profit de l’habitat (presque 
au ¾). 
Toutefois, cette consommation de 2.3 hectares par an en moyenne en extension 
d’urbanisation sur la période d’application du SCoT approuvé en 2019 est à mettre 
en perspective avec celle observée sur la période d’application du 1er SCoT 
approuvé en 2010 de 1 hectare par an en moyenne, et dans la trajectoire ZAN (zéro 
artificialisation nette) à construire. 
Dans le cadre d’un contexte territorial vertueux en matière de consommation 
foncière, les ambitions de développement/dynamisme du SCoT sont réaffirmées 
dans un objectif de ménagement du territoire et de sobriété foncière. 

 

Conclusions et perspectives 

Sur la période d’application du document SCoT, et au regard de l’analyse croisée ci-avant, il ressort que : 
 

→ Le SCoT a bien joué son rôle de document stratégique intégrateur, 

→ L’évolution des dynamiques observées sur la période 2017-2023/2024 via le bilan d’application n’aboutit pas à la remise en cause des grandes options 

d’aménagement du schéma,  

→ Les tendances observées concernant les 4 thématiques définies sont globalement satisfaisantes, nonobstant celles dont une période de suivi plus longue est 

nécessaire, 

→ Après (seulement) 6 années de mise en œuvre, les orientations du SCoT et les principaux objectifs fixés en 2019 restent encore pertinents à ce jour au regard des 

besoins actuels et futurs du territoire, 

→ Même s’il est difficile d’imputer les évolutions territoriales en œuvre depuis 2017 à la seule mise en œuvre des objectifs et orientations du SCoT, il n’en reste pas 

moins un lieu d’échanges entre élus, apportant un cadre de réflexion et de planification territoriale multi thématique cohérent. 

 
Compte tenu de ces éléments partagés en séance du comité syndical du 11 décembre 2024, il est proposé de maintenir le SCoT en vigueur. 
 
Il conviendra toutefois d’étudier et définir les évolutions nécessaires à apporter au SCoT pour prendre en compte les nouvelles obligations réglementaires, et définir la 
procédure correspondante à mener (modification simplifiée, modification, ou révision). 
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Les principaux éléments impliquant une évolution future du document SCoT sont les suivants : 

- « Modernisation » du SCoT, au regard de la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique du 23 novembre 2018, et les ordonnances 
associées de 2020, 

- « Climatisation » du SCoT, au regard de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience à ses effets du 22 août 2021 et loi 
visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de lutte contre l’artificialisation des sols et à renforcer l’accompagnement des élus locaux du 20 juillet 2023, 

- Intégration des documents de norme supérieure : SDAGE (Schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux) et PGRi (Plan de gestion des risques 
d’inondations) 2022-2027, SRADDET (Schéma régional d’aménagement de développement durable et d’égalité des territoires) modifié dont la procédure est en 
cours (schéma arrêté le 12.12.2024). 
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ANNEXE : BIBLIOTHEQUE D’INDICATEURS 
 

 



RAPPORT D’ÉVALUATION DU SCOT MONTAGNE VIGNOBLE RIED – Approuvé le 19 février 2025                                                                                                      111 

Indicateurs de la thématique « démographie et habitat » 
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Indicateurs de la thématique « espaces naturels agricoles et forestiers et 

paysages »    
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Indicateurs de la thématique « services, équipements, activités, tourisme et 

commerce »   
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Indicateurs de la thématique « déplacements et consommation d’espaces »  
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